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Zone de texte 
Nota Bene

Suite à l'avis de l'Autorité environnementale (Ae) n° 2019-123 du 19 février 2020 et aux avis des commissions locales de l'Eau du Sage Estuaire de la Gironde et milieux associés du 15 janvier 2020 et du Sage Nappes profondes de Gironde du 16 janvier 2020, Bordeaux Métropole a apporté des précisions et a formulé des propositions d'évolution - après enquête et recueil de l'ensemble des avis du public - du dossier Loi sur l'Eau . 

Ces propositions sont récapitulées et expliquées dans l'annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'Ae du dossier d'enquête publique.

Afin de guider et d'informer au mieux le public, ces propositions ont été signalées dans le présent dossier par des encadrés bleus.


j.birgi
Zone de texte 
Nota Bene

Suite à l'avis de l'Autorité environnementale (Ae) n°2019-123 du 19 février 2020, à l'avis du 15 janvier 2020 de la Commission locale de l'eau du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés, à l'avis du 16 janvier 2020 de la Commission locale de l'eau du SAGE Nappes profondes de Gironde, à l'avis de la commune de Canéjan par délibération du 7 février 2020 (les communes de Gradignan, Mérignac et Pessac ont émis un avis tacitement favorable sur l'étude d'impact), aux avis exprimés dans le cadre de la réunion d'examen conjoint du dossier de mise en compatibilité du document d'urbanisme le 19 février 2020 et à l'avis du CNPN du 24 septembre 2020, Bordeaux Métropole a apporté des précisions et a formulé des propositions d'évolution - après enquête et recueil de l'ensemble des avis du public - du dossier d'Autorisation Loi sur l'Eau.

Ces propositions sont récapitulées et expliquées dans les annexes 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'Ae du dossier d'enquête publique (pièce III.11a du présent dossier).

Afin de guider et d'informer au mieux le public, ces propositions ont été signalées dans le présent dossier par des encadrés bleus.
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N°  SIRET : 243 300 316 00011 
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Le territoire Bordeaux Inno Campus extra-rocade (BIC ER) désigne un périmètre de 553 ha situé 
sur les communes de Gradignan, Mérignac et Pessac (cf plan de situation annexe 1 III.8 – Pièce 
7).  

 
Figure 1 : Localisation du projet sur fond IGN (source GØoportail) 
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Figure 2 : PØrimŁtre de l�opØration d�amØnagement Bordeaux Inno Campus extra-rocade (en bleu) 
au sein de l�OIM Bordeaux Inno Campus  
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Les rubriques visées sont les suivantes : 
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Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant :  

1° Supérieur ou égale à 1 ha (A) 

2° Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha (D) 

Surface de zones humides 
impactées par le projet : 

5,05 ha 
AUTORISATION 

������� �

 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont 
les écoulements sont interceptés par le projet 
étant :  

1°) Supérieure à 20 ha (A) 

2°) Supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha (D) 

Surface totale du projet de 
553 ha dont un périmètre 
resserré d’action foncière 

couvrant 153 ha 
 

�  Eaux pluviales infiltrées 
dès que possible et rejetées 

dans le réseau 
d’assainissement pluvial 

public existant lors 
d’impossibilité d’infiltration 

avérée 

AUTORISATION 

3.2.3.0 

Plans d’eau, permanents ou non : 

1° dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha 
(A) 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha (D) 

Surface des noues des 
équipements publics environ 

3,9 ha 

Non soumis, ne 
s’applique pas 

aux noues 

Le projet nécessite donc la réalisation d’un dossier d�autorisation loi sur l�eau au titre de 
l’article L.214-1 du Code de l’Environnement. 

Concernant les rubriques liées au rabattement de nappe potentiel (1.1.1.0, 1.1.2.0, 2.2.1.0, 
2.2.3.0) :  

Dans le cadre des aménagements des espaces publics, des mesures d’évitement permettent de 
ne pas avoir d’impact sur l’écoulement de la nappe. Notamment les travaux de construction de 
voirie et d’espaces publics se feront avec des affouillements et exhaussements limités. 

Seuls les aménagements dans les parcelles sont susceptibles d’avoir un impact sur la nappe et 
son écoulement. Au stade actuel d’avancement du projet, les aménagements sur ces sites de 
projet ne sont pas suffisamment connus pour confirmer ou infirmer cet impact et donc définir les 
mesures éventuelles à prendre en compte. 

Les dispositions suivantes sont donc retenues : 

�  Les ouvrages sur les espaces publics seront conçus de manière à ne pas impacter 
l’écoulement de la nappe, 
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�  L’aménageur imposera aux constructeurs des dispositions permettant d’éviter les impacts 
sur l’écoulement de la nappe :  

·  1/ les rejets d’eaux de nappe dans les réseaux publics sont interdits ; 

·  2/ la recherche de la profondeur de la nappe sur la parcelle sera obligatoire avant le dépôt 
du permis de construire. En cas de construction dans la nappe, le constructeur devra faire 
connaitre à l’aménageur les dispositions techniques qu’il souhaite mettre en œuvre avant le 
dépôt du permis de construire. Il sera demandé à chaque constructeur de constituer, le cas 
échéant, une demande d’autorisation de rabattement temporaire à l’échelle de son opération 
pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois ; 

·  3/ l’étanchéification des fondations sera la règle. La réinjection permanente et totale pourra 
être acceptée à condition que le projet prévoit les dispositifs nécessaires à la prévention des 
pollutions avant la réinjection. Cette contrainte réduit ainsi très fortement l’impact de chaque 
projet sur la nappe. Si un nombre important de projet ont un impact, le maître d’ouvrage 
assurera un suivi de la nappe et mettra en place, le cas échéant, des mesures 
compensatoires.  

Par consØquent, les rubriques liØes au rabattement de nappe potentiel ne sont pas visØes 
dans le cadre du dossier d�autorisation environnementale. 

L’aménagement des 553 ha se fera principalement sur les 12 sites de projet et sur les emprises 
des équipements publics de façon échelonnée dans le temps. 

A titre indicatif, les deux grandes phases prévisionnelles (et donc évolutives) suivantes sont 
distinguées, afin de vérifier la cohérence calendaire entre (i) la livraison des équipements publics 
génération des impacts écologiques par le démarrage des travaux et la mise en oeuvre des 
mesures de compensation écologiques et (ii) la génération des impacts par les usagers accueillis 
dans les constructions livrées et la réalisation des équipements publics nécessaires : 

�  Phase n°1 d�ici 2027 : livraison des constructions sur les secteurs Bioparc, Thales, Bois-
Bersol, Europe, Hippodrome (soit environ 130 000 m² de surface de plancher) ainsi que la 
moitié des constructions dans le tissu diffus alentour (soit environ 40 000 m² de surfaces de 
plancher nouvelles et 110 000 m² de surfaces reconstruites) ; 

�  Phase n°2 d�ici 2035 : livraison des programmations Carrefour Alouette, Porte de Bersol, 
Pointe sud, Château-Bersol, Gutenberg, Cité des métiers, CENBG (soit près de 260 000 m² 
de surface de plancher) ainsi que le solde des constructions dans le tissu diffus diffus (soit 
environ 40 000 m² de surfaces de plancher nouvelles et 110 000 m² de surfaces 
reconstruites). 

 

Chacune de ces phases implique la réalisation des équipements correspondants en amont ou 
concomitamment avec la réalisation des constructions qu’ils desservent : 

�   Phase n°1 (travaux menØs sur la pØriode 2020-2025) : restructuration de l’échangeur 
n°26, voie dite « Thales » et son barreau de liaison à l’échangeur n°26, avenue Haut- 
Lévêque sud, avenue Gustave Eiffel est (tronçons n°1 à 3), et avenue du Bourgailh, carrefour 
de l’Alouette, pistes cyclables Bioparc, piste cyclable Canéjan sud, parvis du site Thales et 
passerelle A63 à Pessac, avenue de l’Europe et piste cyclable Solarium à Gradignan. 

�  Phase 2 (travaux menØs sur la pØriode 2025-2030) : avenue Gustave Eiffel (tronçon n°4), 
réaménagement des carrefours en entrée/sortie de l’échangeur n°14, avenue Louis de 
Broglie, voie romaine, avenue Gutenberg est, rue Antoine Becquerel, avenue Marcel 
Dassault-rue Jean Perrin, avenue Gustave Eiffel ouest, rue Gaspard Monge à Pessac, piste 
Hippodrome à Gradignan. 
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Ces deux phases impliquent la réalisation des acquisitions foncières en amont, sur une période 
de cinq ans à compter de l’obtention des autorisations administratives, renouvelable une fois. 
 
A mesure que les projets de constructions se prØciseront, un porter à connaissance 
dØtaillant les caractØristiques des ouvrages de gestion des eaux pluviales sera prØsentØ 
au service Police de l�Eau de la DDTM33. 

% 
�$# ����"��
��� "&���
La description complŁte du projet est disponible en piŁce 1 du dossier d�autorisation 
environnementale. 
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Les objectifs de l’opération d’aménagement BIC extra-rocade soumise à concertation préalable 
au sens de l’Article L300-2 du code de l’urbanisme ont été définis dans la délibération du Conseil 
de Métropole du 13 février 2016 portant sur l’ouverture de la concertation, à savoir : 

�  Promouvoir une mobilitØ durable des habitants, des étudiants et des employés en 
améliorant l’offre de transports alternatifs à la voiture sans pour autant négliger les 
infrastructures nécessaires à l’accessibilité automobile de ce territoire qui demeure un facteur 
d’attractivité important pour les entreprises ; 

�  Proposer un cadre de vie et de travail attractif pour les habitants et les employés, qui 
passe par la requalification des principaux espaces publics, l’amélioration de l’offre de 
services et un paysage urbain de qualité ; 

�  Mieux articuler dØveloppement Øconomique, grands Øquipements et projet urbain, en 
veillant à la cohérence et à la pertinence de l’offre foncière et immobilière qui devra répondre 
aux besoins des entreprises, des employés, des étudiants et des habitants ; 

�  AmØliorer le bilan Øcologique de ce territoire en proposant un habitat et un immobilier 
d’entreprises plus vertueux, des solutions énergétiques alternatives et une gestion plus 
cohérente de la faune et de la flore protégées ; 

Le projet de l’opération d’aménagement BIC extra-rocade est de mettre en œuvre les conditions 
physiques sur le territoire pour accueillir environ 80% supplémentaires de l’ensemble de l’OIM 
BIC, soit environ 8 800 emplois supplémentaires dans le périmètre de l’opération BIC extra-
rocade à horizon 2035, ainsi que de densifier le logement autour des axes de transport afin de 
permettre l’accueil d’environ 1 900 habitants supplémentaires. 

Le périmètre traité de 553 ha constitue un vaste territoire de projet en milieu urbanisé, dont 
l’échelle est plus vaste que la majorité des opérations d’aménagement réalisées en France. Il en 
découle une grande pluralitØ des interventions et des modalitØs opØrationnelles associØes, 
dont la nature varie selon les ouvrages et les sites de projet au sein de ce périmètre. 
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�
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En raison d’un périmètre très urbanisé, le projet BIC extra-rocade s’apparente à une opération 
de renouvellement urbain plutôt que d’urbanisation nouvelle. En ce sens, il obéit à un principe 
vertueux de densification et de reconstruction de la ville sur elle-même, qui contribue à limiter 
l’étalement urbain, à optimiser les infrastructures existantes, et améliorer la performance du parc 
d’immeubles vieillissants. 
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Ce parti d’aménagement implique quatre défis majeurs : 

�  le défi de l’offre foncière à dégager pour implanter des activités au fonctionnement 
contraint (notamment d’activités de production), ce qui implique de disposer d’outils 
d’actions foncières ; 

�  le défi de la mise à niveau des infrastructures existantes, qu’il s’agit de rénover, 
d’améliorer, et de compléter dans un environnement contraint ; 

�  le défi financier, avec un poste foncier particulièrement onéreux, en raison des prix 
pratiqués sur un territoire encore attractif, des indemnités de relocalisation, et des coûts 
de remédiation des biens ; 

�  le défi du traitement du tissu diffus autour des secteurs d’intervention directe de la 
collectivité, sachant que celui-ci continuera à représenter la majorité des emplois et des 
habitants des 553 ha du périmètre de l’opération d’ensemble, y compris à son terme en 
2035 ; 

La stratégie d’aménagement déclinée sur chacun des quatre grandes thématiques suivantes vise 
à surmonter ces défis inhérents à toute opération de renouvellement urbain. 
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L’objectif programmatique du projet BIC extra-rocade est de pouvoir accueillir un maximum 
d’emplois et des logements sur les secteurs propices à l’accueil d’habitants. Il s’agit également 
de maintenir une diversité des emplois accueillis sur le site (tertiaires, PME / PMI, services), ce 
qui constitue un défi majeur pour l’opération au regard des contraintes d’implantation et de 
l’économie propre à certaines activités, souvent évincées des territoires de projet, et pourtant 
indispensables au bon fonctionnement d’une métropole. Si la production de logements apparaît 
moins prioritaire (en raison notamment de la nécessité d’exclure l’habitat d’une grande partie du 
périmètre afin de préserver les possibilités d’implantations d’activités industrielles et de services 
parfois difficilement compatibles, et de maîtriser les prix du foncier à cet effet), ce grand territoire 
de projet ne saurait déroger à l’objectif métropolitain d’augmentation de l’offre de logements 
accessibles.   

La répartition de la programmation sur les 553 ha de BIC extra-rocade répond aux principes 
suivants : 

�  Les activités industrielles seront plutôt situées à l’arrière et dans les interstices de ces 
polarités, sur des sites où le foncier reste accessible et où l’absence de vis-à-vis autorise 
des activités génératrices de certaines nuisances.  

�  Le logement est minoritaire dans la programmation, en raison de la volonté de préserver 
la possibilité d’accueillir des activités industrielles sur un secteur sous-équipé en aménités 
résidentielles. Il se concentre sur les secteurs de la gare TER d’Alouette France et du 
carrefour de l’Alouette, dont la situation de polarité multimodale en entrée d’agglomération 
plaide pour une requalification et une densification raisonnable, avec un effort particulier 
sur le logement social et abordable (à minima 25 % de logements locatifs sociaux et 25% 
de logements en accession sociale et abordable).  

�  Le développement du commerce, activité confrontée à une crise structurelle et 
génératrice de nombreux déplacements motorisés, sera limité à la restructuration 
d’espaces commerciaux existants. Il faut en effet souligner dans le diffus le 
développement annoncé de fonctions hospitalières sur le site de l’hôpital Haut-Lévêque, 
dans le cadre du schéma directeur immobilier du CHU de Bordeaux. 

Au total, le programme de constructions vise à répondre à l’objectif d’accueil de 8 800 emplois 
diversifiés et 1 900 habitants supplémentaires. D’où un programme de constructions de 
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389 000 m² de surface de plancher (SdP) sur 12 sites de projet (cf. 4.1.2 ci-après), auquel s’ajoute 
un potentiel de densification du tissus diffus évalué à 87 000 m² SdP (les données dans le tableau 
ci-dessous sont arrondies au millier de m² de surface de plancher et à la centaine de places de 
stationnement). La totalité des surfaces supplémentaires prévues dans le cadre du projet BIC 
extra-rocade (programmation maximale envisagée) est ainsi de 476 000 m² SdP. Cette 
programmation permettra d’atteindre un niveau de diversité satisfaisant concernant la variété 
dans les types d’entreprises accueillies. A cela s’ajoute le renouvellement du parc immobilier 
existant dans le tissu diffus, que l’on estime à 235 000 m² SdP (soit 50% du parc existant) sur 
15 ans, sur la base d’une espérance de vie des bâtiments d’activités de 30 ans. 

La carte ci-après identifie les vocations programmatiques correspondant à ces principes sur le 
périmètre cœur extra-rocade (sur le reste du projet BIC extra-rocade, les vocations actuelles sont 
confirmées). 

  

j.birgi
Texte surligné 

j.birgi
Texte surligné 

j.birgi
Zone de texte 
Cf. chiffres mis à jour en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'Ae (pièce III.11a du présent dossier), correspondant aux propositions d'évitement supplémentaire pour faire suite à l'avis du CNPN.
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Figure 3: Carte des vocations programmatiques du projet BIC extra-rocade sur le PRAF (en foncØ) 
et sur le reste du pØrimŁtre du projet (en clair). Les numØros se rØfŁrent aux sites de projet 
subsØquents : 1-Bioparc, 2-Carrefour de l�Alouette, 4-Pointe sud, 5-Porte-de-Bersol, 6-CitØ des 
mØtiers, 7-Gutenberg, 8-Château-Bersol, 9-Thales, 10-Bois-Bersol, 13-Europe, 14-
Hippodrôme/Madeleine, 15-Cenbg). Les travaux envisa gØs sur ces sites sont dØcrits dans les 
annexes. 
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De manière générale, les orientations paysagères et de composition urbaine du projet visent à 
recréer de l’urbanité dans des espaces aujourd’hui très routiers, sans pour autant compromettre 

j.birgi
Zone de texte 
Cf. Carte mise à jour en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'Ae (pièce III.11a du présent dossier), correspondant aux propositions d'évitement supplémentaire pour faire suite à l'avis du CNPN.
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la nécessaire fonctionnalité des espaces destinés à l’accueil des différents types d’entreprises. A 
cet effet, deux grandes typologies d’immobilier d‘entreprise ont été définies : 

�  Les implantations de tertiaire et d’hôtellerie devront contribuer à une plus grande intensité 
urbaine en créant des « cœurs urbains » s’appuyant sur des leviers tels que l’adressage 
du bâti à la rue, des espaces de stationnement en retrait, la possibilité d’implanter des 
commerces en rez-de-chaussée, ainsi que par une densité accrue des programmes. 

�   

Figure 4 : SchØma de principe des modalitØs d�implantation des programmes tertiaires 

 

�  Les implantations d’ateliers, entrepôts et autres bâtiments industriels viseront à créer un 
front bâti soigné en façade, en contrepartie d’une plus grande flexibilité dans les usages à 
l’arrière du bâtiment (stationnement, aires de manœuvre, stockage, etc.) permettant à la fois 
de mettre en réseau les espaces de pleine terre et les solutions compensatoires 
hydrauliques (et partant, de créer un support favorable à l’épanouissement du biotope) et de 
ménager des possibilités d’évolutions in situ très appréciables pour des activités industrielles 
notamment.  
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Figure 5 : SchØma de principe des modalitØs d�implantation des programmes industriels  

 

�  Pour le logement, qui se concentre sur le site de projet du carrefour de l’Alouette et sur 
des parcelles isolées dans le tissu diffus, des typologies ad-hoc sont pensées dans un 
objectif d’intensification urbaine autour de cet important pôle multimodal, d’affirmation 
d’une identité propre, et de respect du tissu résidentiel existant. La requalification des 
espaces publics et la création de liaisons inter-quartiers répondra aux attentes des 
habitants, désireux de pouvoir pratiquer le quartier de manière apaisée, en redonnant une 
place à la nature.  

�  De manière générale, la mise en réseau et la cohérence des espaces en pleine-terre des 
parcelles privées sera privilégiée pour éviter le morcellement des espaces paysagers, 
favoriser les logiques de corridors paysagers, et permettre quand cela s’avère possible 
une gestion mutualisée des eaux pluviales. Le principe de lisière co-construite a pour but 
de mobiliser les marges de recul des constructions pour produire du paysage de manière 
cohérente avec les plantations sur le domaine public. Ces principes permettront de 
reconquérir les grandes plaques artificialisées par des corridors végétalisés le long des 
grands axes requalifiés et à l’arrière des bâtiments. 
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Le périmètre traité de 553 ha environ constitue un vaste territoire de projet en milieu urbanisé, 
dont l’échelle est plus vaste que la majorité des opérations d’aménagement réalisées en France. 
Il en découle une grande pluralité des interventions et des modalités opérationnelles associées, 
dont la nature varie selon les ouvrages et les sites de projet au sein de ce périmètre. 

Afin de tenir compte de cette échelle et de cette diversité, le projet a été conçu en distinguant 
explicitement deux niveaux d’intervention de l’opération d’aménagement BIC extra-rocade sur le 
territoire : d’une part des actions unificatrices à l’échelle de l’ensemble du périmètre de 
l’opération, et d’autre part la réalisation d’équipements publics et de la programmation ciblée sur 
des secteurs stratégiques. Le groupement de maîtrise d’œuvre emmené par l’agence HDZ 
mandataire a élaboré un plan-guide qui correspond à la traduction spatiale du projet. 
La nomenclature du plan-guide (voir figure ci-après) correspond ainsi à la définition des différents 
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objets physiques sur lesquels le projet intervient. La nomenclature du plan-guide distingue les 
composantes du projet suivantes :  

�  Le pØrimŁtre de l�opØration d�amØnagement Bordeaux Inno Campus extra-rocade (BIC 
ER, sur environ 553 ha) 

Ce périmètre délimite l’ensemble des actions qui seront engagées au titre de l’opération 
d’aménagement. A cette échelle, le plan-guide vise à mettre en place un ensemble d’actions qui 
mettent en �uvre de façon cohØrente les objectifs g ØnØraux du projet. La cohérence des 
actions concerne le développement urbain et économique, la gestion de la mobilité, la gestion de 
l’énergie, la requalification du paysage, la gestion des eaux pluviales et la protection et la 
promotion de la biodiversité. 

 

�  Le pØrimŁtre resserrØ d�action fonciŁre (PRAF, sur environ 153 ha) 
Il s’agit d’un périmètre plus resserré, qui concentre l’essentiel des enjeux de maîtrise foncière, et 
sur lequel seront mobilisés des outils d’action foncière publique afin d’assurer la réalisation des 
équipements publics et la maîtrise foncière sur les sites les plus stratégiques (à l’exception du 
site du centre d’études nucléaires de Bordeaux-Gradignan pour lequel la maîtrise foncière est 
assurée par l’Etat). Le PRAF est lui-même composé de deux types d’emprises : 

 

�  Les Øquipements publics primaires (15 ouvrages viaires et 6 liaisons cyclables sur 
environ 30 ha) 

Les équipements publics primaires sont les infrastructures à créer ou à restructurer pour 
améliorer l’accessibilité multimodale du territoire, le confort et la sécurité des modes doux, 
mais également pour requalifier le paysage et le cadre de vie (requalification / création de 
voiries et d’aménagements cyclables, création d’une passerelle piétons-cycles, 
réaménagement des échangeurs autoroutiers n°14 et n°26). Situés dans le PRAF, ces 
Øquipements publics bØnØficient à l�ensemble du territoire BIC ER et sont 
dimensionnØs de maniŁre cohØrente avec l�Øvolution des besoins à cette Øchelle. Le 
plus souvent, ils répondent à des enjeux d’accessibilité non seulement locale (desserte des 
îlots alentours) mais aussi desserte du secteur élargi, voire desserte d’un territoire communal 
/ intercommunal. 

 

�  Les sites de projet subsØquents (12 sites sur environ 123 ha) 

Localisés sur le PRAF, les sites de projet accueilleront environ 80% des nouveaux emplois et 
60% des nouveaux habitants du projet. Ils sont définis à partir des critères suivants : 

�  Site stratégique pour amorcer une dynamique de requalification (marge importante 
d’amélioration de la qualité urbaine et paysagère et potentiel d’amélioration de 
l’accessibilité multimodale) ; 

�  Site accueillant un futur équipement public (voirie, liaison modes doux) ; 

�  Enjeu de maîtrise foncière avérée pour engager la requalification et la densification du 
nombre d’emplois ou d’habitants. 

Chacun de ces sites de projet accueille un programme de constructions et un ou plusieurs 
équipements publics dits secondaires – généralement des voiries d’intérêt généralement local 
– dont la réalisation est tributaire de l’aménagement de l’ensemble du site. Le plus souvent, 
ces ouvrages ont pour principale vocation d’assurer la desserte des nouvelles opérations 
d’aménagement. Ils seront réalisés concomitamment à l’aménagement de chacun des sites 
de projet. 

�  
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En raison de l�Øtendue du pØrimŁtre de l�Øtude d�impact, le niveau de prØcision des travaux 
ne peut Œtre aussi dØtaillØ que pour l�Øtude d�impact d�un ouvrage unique par exemple.  
La dØfinition des Øquipements publics (qu�ils soient primaires ou secondaires) dØcrits 
dans le prØsent document est de niveau Øtude prØliminaire (EP) et pourra Œtre amenØe à 
Øvoluer en fonction des contraintes techniques rencontrØes en phase avant-projet (AVP) 
et projet (PRO), sans gØnØration d�impact supplØmentaire par rapport aux impacts dØcrits 
dans le prØsent document. 
La dØfinition des constructions et de leur implantation est quant à elle tributaire des 
projets d�implantation (notamment d�entreprises), qui sont par essence soumis à de 
nombreux alØas, en particulier s�agissant des locaux destinØs aux activitØs de production. 
La composition urbaine dØcrite dans le prØsent document doit donc s�entendre comme 
des principes illustratifs de l�implantation des immeubles qui pourront dans les faits se 
traduire par un plan de masse diffØrent, mais sans gØnØration d�impacts supplØmentaires 
sur l�environnement. 
En cas d�Øvolution significative par rapport à la description faite ici des Øquipements et de 
l�implantation des constructions, les permis d�amØnager de chacun des projets 
subsØquents donneront lieu à un porter-à-connaissan ce auprŁs des services de l�Etat.  

�
Figure 6 : Le pØrimŁtre resserrØ d�action fonciŁre (PRAF, aplat bleu) dans le pØrimŁtre global BIC 
extra-rocade (contour noir) 
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�  Le tissu alentour (sur environ 400 ha) 

Cet ensemble correspond à la totalité du tissu urbain non intégré aux sites de projet ou aux 
emprises des équipements publics. L�Øvolution probable du diffus a ØtØ prise en compte dans 
la programmation d�ensemble du plan-guide et le dimensionnement des Øquipements 
publics sur la base des projets portØs à la connaissance de Bordeaux MØtropole à la date 
d�arrŒt du plan-guide par le comitØ de projet du 15 Juin 2018, et ce afin : 
�  De prendre en compte l�impact de la mutation du diffus sur la mobilitØ et par conséquent 

d’en tenir compte dans le dimensionnement des équipements publics ; 

�  De prendre en compte la dynamique de rØnovation / dØmolition / reconstruction en 
dehors des opérations d’aménagement publiques dans l’approche énergétique du projet et 
dans le calcul de l’évolution des émissions de GES du territoire. 
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Figure 7 : Nomenclature du plan-guide distinguant les composantes du projet 
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� �
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Une opération de l’envergure de Bordeaux Inno Campus extra-rocade s’étend sur le temps long. 
En l’occurrence, il est prévu que l’ensemble des emplois et des habitants s’implantent sur le 
périmètre d’ici 2035.).  

Cela implique de pouvoir mener les travaux en amont, afin de respecter le principe de réalisation 
des mesures compensatoires des impacts avant que ceux-ci ne soient générés. Et par 
conséquent de procéder préalablement aux acquisitions foncières. 

A titre indicatif, les deux grandes phases prévisionnelles (et donc évolutives) suivantes sont 
distinguées, afin de vérifier la cohérence calendaire entre (i) la livraison des équipements publics 
génération des impacts écologiques par le démarrage des travaux et la mise en œuvre des 
mesures de compensation écologiques et (ii) la génération des impacts par les usagers accueillis 
dans les constructions livrées et la réalisation des équipements publics nécessaires :  

·  Phase n°1 d�ici 2027 :  livraison des constructions sur les secteurs Bioparc, Thales, Bois-
Bersol, Europe, Hippodrome (soit environ 130 000 m² de surface de plancher) ainsi que la 
moitié des constructions dans le tissu diffus alentour (soit environ 40 000 m² de surfaces 
de plancher nouvelles et 110 000 m² de surfaces reconstruites) ; 

·  Phase n°2 d�ici 2035  : livraison des programmations Carrefour Alouette, Porte de Bersol, 
Pointe sud, Château-Bersol, Gutenberg, Cité des métiers, CENBG (soit près de 
260 000 m² de surface de plancher) ainsi que le solde des constructions dans le tissu 
diffus alentour (soit environ 40 000 m² de surfaces de plancher nouvelles et 110 000 m² de 
surfaces reconstruites). 

Chacune de ces phases implique la réalisation des équipements correspondants en amont ou 
concomitamment avec la réalisation des constructions qu’ils desservent : 

·  Phase n°1 (travaux menØs sur la pØriode 2020-2025) : restructuration de l’échangeur 
n°26, voie dite « Thales » et son barreau de liaison à l’échangeur n°26, avenue Haut-
Lévêque sud, avenue Gustave Eiffel est (tronçons n°1 à 3), et avenue du Bourgailh-
carrefour de l’Alouette, pistes cyclables Bioparc, piste cyclable Canéjan sud, parvis du site 
Thales et passerelle A63 à Pessac, avenue de l’Europe et piste cyclable Solarium à 
Gradignan. 

·  Phase 2 (travaux menØs sur la pØriode 2025-2030) : avenue Gustave Eiffel (tronçon 
n°4), réaménagement des carrefours en entrée/sortie de l’échangeur n°14, avenue Louis 
de Broglie, voie romaine, avenue Gutenberg est, rue Antoine Becquerel, avenue Marcel 
Dassault-rue Jean Perrin, avenue Gustave Eiffel ouest, rue Gaspard Monge à Pessac, 
piste Hippodrome à Gradignan. 

Ces deux phases impliquent la réalisation des acquisitions foncières en amont, sur une période 
de cinq ans à compter de l’obtention des autorisations administratives, renouvelable une fois. 
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Les espaces publics et les espaces privées nouvellement créés respecteront les principes de 
gestion des eaux pluviales en vigueur sur Bordeaux Métropole : 

�  Les règles du PLU concernant les constructions et les aménagements situés sur les parcelles 
privées ; 

�   La doctrine relative à la régulation des espaces publics validée par Bordeaux Métropole et 
le service de la DDTM Gironde pour les équipements publics. 

Les règles communes qui s’appliquent à tous ces espaces sont : 
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�  Le dimensionnement du volume de rétention sur la base d’un ratio de 500 m3 de stockage 
utile par hectare de surface active. La surface active correspond à la surface à laquelle est 
appliquée un coefficient de ruissellement traduisant la proportion du sol à ruisseler ; 

�  La vidange régulée de l’ouvrage de rétention avec un débit maximal de 3 l/s/ha. 
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Conformément à la doctrine en vigueur, plusieurs cas de figure d’aménagement d’équipement 
public peuvent se présenter en fonction du contexte : 

�  Cas n°1 : pour la construction d’équipement sur terrain naturel : la compensation porte sur 
la totalité des surfaces actives créées sur la base de 500 m3/ha actif et avec un débit de fuite 
de 3l/s/ha ; 

�  Cas n°2 : pour le réaménagement d’équipement existant avec augmentation de 
l’imperméabilisation sur un secteur confirmé par Bordeaux Métropole, dont l’aval est 
considéré comme non sensible aux inondations : la compensation est basée sur 500 m3/ha 
actif supplémentaire et avec un débit de fuite de 3/l/s/ha ; 

�  Cas n°3 : pour le réaménagement d’équipement existant avec augmentation de 
l’imperméabilisation sur un secteur confirmé par Bordeaux Métropole, dont l’aval est 
considéré comme sensible aux inondations : la compensation est basée sur l’intégralité de 
l’imperméabilisation existante sur l’emprise du projet à hauteur de 500 m3/ha actif et avec 
un débit de fuite de 3/l/s/ha.  

�����
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Concernant les espaces publics réaménagés, les dispositifs de stockage de type noues à créer 
seront étudiés plus finement en phase opérationnelle en respectant les principes décrit 
précédemment selon les caractéristiques du site et de la définition des projets de chaque voie. 

Le détail du dimensionnement des équipements publics par bassin versant est présenté en pièce 
2 partie 2. 
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Le stockage des eaux pluviales sera réalisé sur chaque parcelle ou mutualisé en fonction des 
opportunités. Pour chaque site de projet, un pourcentage minimum de 25% à 35% de la surface 
des parcelles sera préservé en pleine terre (espace non imperméabilisé) pour les constructions 
nouvelles. En outre, les revêtements permettant l’infiltration (chaussée drainante ou Evergreen) 
et les toitures végétalisées permettant le stockage des eaux de pluie seront encouragés.  

La vidange des ouvrages sera réalisée préférentiellement par infiltration après vérification par 
réalisation d’un test de perméabilité. Dans le cas où les caractéristiques du site ne permettent 
pas cette infiltration, un débit de fuite de 3l/s/ha sera appliqué avant rejet vers le réseau de 
collecte public des eaux pluviales. 

Les dispositifs de stockage seront à ciel ouvert (d’autre solutions pourront être étudiées 
seulement si une impossibilité technique le justifie). Les ouvrages seront de type noue dont les 
largeurs seront le plus évasées possible (les pentes de rives minimales respecteront 3H/1V) et 
de profondeur réduite (éviter les profondeurs de plus de 1 m). Les pentes en long seront 
relativement faibles (environ 0.5%).  

Le principe suivant sera appliqué sur les espaces publics existant réaménagés : toute surface 

initialement perméable devenue imperméable au fil du temps n’est pas à considérer comme 

surface perméable (par exemple accotement de pleine terre compacté par le stationnement 

journalier de véhicules VL et PL). 

mgourvellec
Zone de texte 
Il convient de corriger une erreur matérielle du dossier, en remplaçant le pourcentage minimum indiqué de "25% à 35%" de la surface des parcelles par un pourcentage minimum de "15% à 35%" de la surface des parcelles (cf. annexe 2.1 mémoire en réponse à l'avis de l'Ae).
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En fonction de la configuration et du phasage des projets, des mutualisations d’ouvrage de 
stockage pourront être mises en place entre chaque ilot et matérialisées par la création de lisière 
co-construites. 

�
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Lorsque l’infiltration sera démontrée impossible, les eaux pluviales des aménagements seront 
collectées et transférées vers le réseau pluvial collectif. 

Le plan présenté en page suivante indique les points de raccordement des sites de projet par 
bassin versant : 

�  Bioparc et Carrefour de l’Alouette se rejetteront dans le collecteur rocade avec un exutoire 
dans Le Peugue ; 

�  Cité des Métiers, Porte de Bersol, Pointe Sud, Gutenberg, une partie de Château Bersol et 
de Bois Bersol se rejetteront dans le collecteur rocade avec un exutoire dans l’Eau Bourde ; 

�  Une partie de Château de Bersol et une partie de Bois Bersol se rejetteront dans le collecteur 
A63 avec un exutoire dans l’Eau Bourde ; 

�  Hippodrome, Europe et CENBG se rejetteront dans le collecteur 1 avec un exutoire vers 
l’Eau Bourde au Sud. 

Rappelons que le projet ne crØØe pas de nouveau point de rejet direct d�eaux pluviales 
dans le milieu naturel superficiel. 
�  

A mesure que les projets de constructions se préciseront, un porter à connaissance précisant 

les caractéristiques des ouvrages de gestion des eaux pluviales conformes à la présente 

stratégie sera assuré auprès des services de la Police de l’Eau. 

� �
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Figure 8 : Localisation des collecteurs pluviaux rØcepteurs des sites de projet et Øquipements 
publics par bassin versant 
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A ce stade « plan guide » des études de conception, le niveau de description des aménagements 
n’est pas suffisamment précis pour décrire les modalités de prise en charge des eaux pluviales 
des futurs bâtiments. 

Les espaces publics et les espaces privés nouvellement créés respecteront les principes de 
gestion des eaux pluviales en vigueur sur Bordeaux Métropole : 

�  Les règles du PLU concernant les constructions et les aménagements situés sur les parcelles 
privées ; 

�   La doctrine relative à la régulation des espaces publics validée par Bordeaux Métropole et 
le service de la DDTM Gironde pour les équipements publics. 

Les règles communes qui s’appliquent à tous ces espaces sont : 

�  Le dimensionnement du volume de rétention sur la base d’un ratio de 500 m3 de stockage 
utile par hectare de surface active. La surface active correspond à la surface à laquelle est 
appliquée un coefficient de ruissellement traduisant la proportion du sol à ruisseler ; 

�  La vidange régulée de l’ouvrage de rétention avec un débit maximal de 3 l/s/ha. 
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Sur les sites de projet, le stockage des eaux pluviales sera réalisé sur chaque parcelle ou 
mutualisé en fonction des opportunités. Pour les nouvelles constructions de chaque site de projet, 
un pourcentage minimum de 25% à 35% de la surface des parcelles sera préservé en pleine terre 
(espace non imperméabilisé) selon les zones du PLU mis en compatibilité. En outre, les 
revêtements permettant l’infiltration (chaussée drainante ou Evergreen) et les toitures 
végétalisées permettant le stockage des eaux de pluie seront encouragés.  

La vidange des ouvrages de stockage sera réalisée préférentiellement par infiltration après 
vérification par réalisation d’un test de perméabilité. Dans le cas oø les caractØristiques du site 
ne permettent pas cette infiltration, un dØbit de fuite de 3l/s/ha sera appliquØ avant rejet 
vers le rØseau de collecte public des eaux pluviales. 

Les dispositifs de stockage seront à ciel ouvert (d’autre solutions pourront être étudiées 
seulement si une impossibilité technique le justifie). Les ouvrages seront de type noue dont les 
largeurs seront le plus évasées possible (les pentes de rives minimales respecteront 3H/1V) et 
de profondeur réduite (éviter les profondeurs de plus de 1 m). Les pentes en long seront 
relativement faibles (environ 0.5%).  

En fonction de la configuration et du phasage des projets, des mutualisations d’ouvrage de 
stockage pourront être mises en place entre chaque ilot et matérialisées par la création de lisière 
co-construites. 

Il n’est pas prévu la mise en place de séparateur à hydrocarbures. Sur la collecte des eaux 
pluviales des équipements publics, les avaloirs et grilles seront pourvus de décantations 
permettant de piéger les matières en suspension sur lesquelles sont fixés 80% des hydrocarbures 
et autres métaux lourds. Le transit des eaux pluviales dans des noues permet ensuite de 
bénéficier d’une autoépuration. 
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Le réseau d’eau potable dans le périmètre du projet OIM Bordeaux Inno Campus extra-rocade 
se distingue par une structure encadrante de bonne capacité.�

mgourvellec
Zone de texte 
Il convient de corriger une erreur matérielle du dossier, en remplaçant le pourcentage minimum indiqué de "25% à 35%" de la surface des parcelles par un pourcentage minimum de "15% à 35%" de la surface des parcelles (cf. annexe 2.1 mémoire en réponse à l'avis de l'Ae).
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Figure 9 : Tronçons de rØseau AEP structurant (rouge) 

�
A ce stade des études de conception, une première estimation des besoins en eau pour la 
défense incendie a été établie et est présentée dans le tableau ci-dessous. 
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Figure 10 : Estimation des besoins en eau pour la dØfense incendie (Suez Consulting) 

Sous réserve d’aménagements complémentaires tels qu’extension de réseau, création de 
maillages ponctuels et mise en place de nouveaux hydrants, le concessionnaire a émis un avis 
favorable sur la capacité du réseau existant à répondre aux besoins sanitaires de défense 
incendie projetés. 
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Le détail du dispositif de défense incendie est en cours d’étude. Il sera préalablement validé par 
le SDIS et en conformité avec la réglementation en vigueur. 
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Le projet prévoit la réalisation de noues de stockage des eaux pluviales ou bassins de rétention 
pour compenser l’imperméabilisation des aménagements sur les eaux de ruissellement (cf page 
37 chapitre 12 Pièce 3). 

Afin de garantir l’efficacité de ces ouvrages et la qualité des milieux récepteur, le suivi et l’entretien 
des ouvrages sera réalisé : 

�  Par les propriétaires des parcelles sur les sites de projet qui suivront les recommandations 
du cahier de prescriptions techniques et environnementale. L’entretien réalisé tous les ans 
passe par un fauchage des abords et l’entretien de l’ouvrage de régulation.  

La végétation et les détritus divers seront ramassés régulièrement afin d’éviter le risque 
d’obstruction des noues. 

�  Par Bordeaux Métropole via son délégataire pour les ouvrages de compensation des 
équipements publics. L’entretien sera réalisé 2 fois par an. 

Afin de suivre l’évolution de la qualité des rejets d’eaux pluviales dans le milieu récepteur, 
Bordeaux Métropole réalise des mesures physico-chimiques au niveau des rejets de collecteur 
rocade dans l’Eau Bourde 2 fois par an. Les paramètres analysés sont pH, MES, DBO5, COD, 
N, P, HAP, pesticides, métaux. 

Un suivi équivalent sera mis en place au niveau du point de rejet des collecteurs dans Le Peugue. 
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Rappelons, pour commencer, que l’analyse menée dans le cadre de l’état initial a mis en évidence 
la présence de captages AEP dans les environs du projet, à savoir : 

�  Le champ captant Jacob à Pessac, composé des forages 08271X0010 (Jacob 1bis), 
08271X0008 (Jacob 2), et 08271X0213 (Jacob 3), à environ 680 m à l’ouest du site 
Bioparc ; 

�  Le captage de Princesse 1, composé du forage 08271X0152 situé à environ 380 m à 
l’ouest du site Bioparc ; 

�  Les captages des Castors (08271X0101) et Garenne (08271X0237) à environ 770 m et 
1.4 km au sud-ouest du site carrefour Alouette ; 

�  Le captage Stade nautique (08271X0300) à environ 1.2 km au nord-est du site Cité des 
métiers ; 

�  Le captage Coqs Rouges (08272X0018) à environ 750 m du site CENBG et 780 m du 
site Bois bersol. 

Toutefois, aucun captage de production d’eau destinée à la consommation humaine ne se situe 
au droit des sites de projet. Le projet est situé en dehors des différents périmètres de protection 
de captages AEP.  

La phase chantier ne nécessitera aucun prélèvement d’eau dans la nappe, ni la mise en place 
de dispositifs de rabattement de nappe. 

L�incidence sur les forages d�eau potable est donc nulle. 
 

Toutefois, la réalisation des travaux d’excavation au droit de chaque site de projet est susceptible 
d’entrainer une déstructuration temporaire des sols, pouvant favoriser le ruissellement et 
l’infiltration des eaux vers la nappe du Plio-Quaternaire essentiellement. Cette déstructuration 
pourra donc être à l’origine d’une augmentation des flux ruisselant vers le réseau hydrographique 
et des flux infiltrés vers la nappe. 

Ces ruissellements et infiltrations supplémentaires se produiront uniquement durant la phase de 
terrassement des travaux, les volumes ruisselés ou infiltrés seront donc limités. 

L�incidence des travaux sur les eaux est donc considØrØe comme faible. 

��'�'� ��*�	��.��������4�
La phase travaux peut avoir des incidences potentielles sur les eaux souterraines et 
superficielles, liées au risque de pollution. En effet, la période de travaux implique un transit 
important de véhicules de chantier. Les risques de pollution liés aux engins proviennent alors de 
fuites accidentelles de polluants (hydrocarbures, huiles…). Ce type de pollution nécessite une 
intervention rapide, afin de limiter son extension et de dépolluer les sites. Des mesures seront 
ainsi mises en œuvre pour limiter ce risque de pollution. Pour cela, le stockage des matières 
nocives (peintures, chaux, ciments et adjuvants…) qui pourraient être à l'origine de pollution 
accidentelles des eaux souterraines et superficielles doit être adapté.  

Les mouvements de matériaux, notamment durant les terrassements, peuvent également 
entraîner la mise en suspension de particules. Ces particules peuvent être entraînées par les 
eaux qui ruissellent sur le chantier ou par les différents déplacements effectués par le personnel 
et par les engins. Les eaux issues de l’arrosage des chantiers par temps sec ou du nettoyage 
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des véhicules peuvent également être fortement chargées en particules fines. Ceci peut altérer 
la qualité des eaux de surface. 

La mise en place de mesures de réduction apparaît donc impérative. 

La période de chantier est toujours une phase délicate, car elle peut de plus être source de 
nuisances pour les eaux. Les pollutions occasionnées, généralement ponctuelles et temporaires, 
peuvent avoir plusieurs origines : 

�  le lessivage des zones en cours de terrassement et des stocks de matériaux, qui apporte 
des eaux chargées en matières en suspension, 

�  la formation de matières en suspension issues de la circulation des engins, 

�  le rejet direct d’eaux de lavage ou d’eaux usées provenant des installations de chantier, 

�  l’utilisation de matériaux de construction (ciment, béton, sable, gravier, plastique, bois…), 

�  une mauvaise gestion des déchets, 

�  les éventuels rejets d’hydrocarbures provenant des engins de travaux publics, en cas de 
fuite, lors de leur ravitaillement ou leur entretien. 

L�impact gØnØral des travaux sur les eaux est donc considØrØ comme faible voire nul. 
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Dans le cadre des relations contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et les entreprises intervenant 
sur le chantier, des mesures et des objectifs de protection des eaux durant le chantier seront 
inscrits dans les cahiers des charges des entreprises.  

D’un point de vue quantitatif, les mesures prises pour limiter les risques sur le sol et le sous-sol 
seront également appliquées pour limiter le ruissellement et les infiltrations d’eau liées à la 
déstructuration des sols. 

De plus, les travaux de terrassement, d’exhaussement et/ou d’affouillement seront stoppés lors 
de forts événements pluvieux, afin de limiter les apports vers les eaux superficielles et 
souterraines. 

Des systèmes de gestion des eaux de ruissellement seront également mis en place sur chaque 
emprise de travaux. Ils permettront une collecte et un drainage des eaux de surface, ce qui réduira 
par conséquent les risques de ruissellement des eaux superficielles. 

D’un point de vue qualitatif, les risques de pollution les plus importants sont identifiés durant la 
période de préparation de chantier. En effet, cette période correspond principalement au 
décapage des terrains et aux éventuelles démolitions de revêtements et de structures ; elle sera 
donc limitée dans le temps. 

Afin de prévenir tout accident, diverses mesures seront prises pendant la phase de travaux. La 
réglementation interdit le déversement vers les eaux superficielles ou souterraines par rejets 
directs ou indirects, par ruissellement ou par infiltration des huiles (de moteur, de graissage…) et 
lubrifiants. Par conséquent, afin de garantir la protection des eaux de surfaces et souterraines, 
les exigences suivantes devront être respectées : 

�  les eaux sales des plateformes de chantier ainsi que les eaux de lavage des engins, 
chargées en graisses et hydrocarbures, seront recueillies dans un ouvrage étanche 
permettant leur évacuation vers une filière de traitement adéquate, 

�  les zones de stockage des lubrifiants et hydrocarbures seront étanches, confinées et 
couvertes (plate-forme étanche avec rebord ou container permettent de recueillir un volume 
de liquide au moins équivalent à celui des cuves de stockage), 

�  l’entretien courant des engins sera effectué sur les installations de chantier pour le matériel 
permanent et dans les ateliers respectifs pour les autres matériels (poids lourds…), 

�  les approvisionnements en carburant auront lieu sur des aires adéquates, 
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�  les travaux d'assainissement pluvial seront réalisés en priorité autant que possible, 

�  les travaux de terrassement devront si possible être réalisés en période peu pluvieuse, et les 
matériaux bitumineux mis en œuvre par temps sec, 

�  la végétalisation des futurs espaces verts et paysagers sera rapidement réalisée après 
terrassement, afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

Concernant spécifiquement les eaux de lavages, il sera nécessaire de mettre en place des bacs 
de rétention pour le nettoyage des outils et bennes et de mettre en place des bacs de décantation 
de ces eaux de lavage. Après une nuit de décantation, l’eau claire sera rejetée et le dépôt béton 
sera transféré dans la benne à gravats inertes.  

Les entreprises en charge des travaux assureront l'assainissement des eaux usées de leurs 
baraquements. Les effluents seront stockés dans une fosse étanche mise en place 
spécifiquement ou seront raccordés au réseau d’assainissement métropolitain dans la mesure 
où les baraquements seraient positionnés à proximité du réseau de la métropole.  

Enfin, la formation et la sensibilisation du personnel travaillant sur le chantier, sur les dangers 
des produits, leur toxicité et les bonnes pratiques constituent un moyen de prévention efficace 
pour limiter sensiblement le risque d'accident. 
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�  Effets négatifs durables potentiels  

Le projet ne nécessitera aucun prélèvement dans les masses d’eaux souterraines en phase 
permanente. Cependant, le projet peut tout de même avoir des conséquences durables sur les 
eaux superficielles et souterraines : l’imperméabilisation des sols va avoir un impact sur le régime 
d’écoulement et d’infiltration des eaux. 

Le programme d’aménagement, qui prévoit la création d’activités, de logements et 
d’infrastructures de transport, va imperméabiliser certaines surfaces du sol, ce qui modifiera les 
conditions locales d’infiltration et de ruissellement à l’échelle de l’emprise retenue. Dans le cadre 
du projet, ces surfaces imperméabilisées seront présentes : 

�  sur les équipements publics : 

�  dans le cas de réaménagements de zones déjà imperméabilisées ; 

�  dans le cas de voies ou de pistes nouvellement créées. 

�  sur les sites de projet. 

 

Le rejet des eaux pluviales des équipements publics est appréhendé par bassin versant récepteur 
du point de rejet (cf figure suivante) : 

�  Bassin versant Bioparc collecte la nouvelle piste cyclable Bioparc, les requalifications de 
l’avenue Bourgailh, de l’avenue de Beutre, de l’avenue Pasteur, de la nouvelle voie 
Alouette ; 

�  Bassin versant Bersol collecteur A63 récupère la nouvelle voie Monnaie, la requalification 
avenue Louis de Broglie, la restructuration voie Romaine ; 

�  Bassin versant Bersol collecteur rocade collecte la piste cyclable Magellan, la piste 
Canéjan, la voie mode doux Thalès, la passerelle, les requalifications rue Pablo Picasso, 
rue Locarno, Avenue général Leclerc, avenue Du Haut Lévêque, rue Becquerel, Jean 
Perrin, Marcel Dassault, Gustave Eiffel, Gaspard Monge, échangeurs 14 et 26, nouvelles 
voies Pointe Sud et Thalès, remaillage Europarc, allée Alice Héliodore ; 
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�  Bassin versant Gradignan collecteur 1 collecte le prolongement cycle avenue de 
l’Hippodrome, restructuration avenue de l’Europe, de l’Hippodrome, de la Grande Lande ; 

�  Bassin versant Gradignan collecteur 2 collecte l’avenue de la Madeleine, la rue du 
Gradignan, les prolongements allée Tuileranne. 

 

Les exutoires des réseaux de collecte des eaux pluviales créés dans le cadre des sites de projet 
se rejetteront dans le réseau métropolitain avec une répartition géographique indiquée dans la 
figure suivante. : 

�  Bassin versant Bioparc : site Bioparc et une partie site Carrefour de l’Alouette ; 

�  Bassin versant Bersol collecteur rocade : sites Cité des métiers, Porte de Bersol, Pointe 
Sud, Gutenberg, une partie de Château Bersol et de Bois Bersol ; 

�  Bassin versant Bersol collecteur A63 : une partie du site Bois Bersol et du site Château 
Bersol ; 

�  Bassin versant Gradignan collecteur 1 : sites Hippodrome, Europe et CENBG. 

 

Ce qu�il faut retenir�  

�  

·  Le projet ne crée pas de nouveau rejet direct d’eaux pluviales dans le milieu naturel superficiel  

·  Le niveau de détail du projet d’aménagement correspondant au stade « plan guide », les 

hypothèses de dimensionnement des impacts sur les eaux pluviales sont pessimistes.  
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Figure 11 : Localisation des collecteurs pluviaux rØcepteurs des sites de projet et Øquipements publics (source Suez Consulting) 
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Une estimation des surfaces imperméabilisées actuelles a été réalisée à partir de la photographie 
aérienne de 2016 sur l’emprise des aménagements et des équipements publics primaires. 

Le bilan des surfaces actuellement imperméabilisées et des surfaces projetées est présenté dans 
le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 1 : Bilan des surfaces impermØabilisØes actuelles et projetØes (source Suez Consulting) 

�

�

Globalement, les surfaces imperméabilisées projetées sont légèrement supérieures à l’existant 
avec près de 83 000 m² imperméabilisés supplémentaires situés sur terrains privés et qui feront 
l’objet de compensation.  

Les principales augmentations de surfaces actives sont localisées sur les nouveaux sites de 
projet Bioparc, Pointe Sud, Bois Bersol, Europe et CENBG.  

Situation projetØe

Bassin versant Site de projet Superficie totale (m†)
Superficie 

impermeabilisØe (m†)
Superficie 

impermeabilisØe (m†)

Bersol Pointe sud 68 750 0 44 700

Bersol Porte de Bersol 41 750 34 150 27 200

Bersol Cité des métiers AFPA 61 100 39 800 39 800

Bersol Gutenberg 163 250 144 750 106 200

Bersol Château Bersol 146 600 90 400 95 300

Bersol Thalès 45 250 42 000 29 500

Bersol Bois Bersol 49 250 16 600 32 100

Total BV Bersol 575 950 367 700 374 800

Gradignan Europe 23 250 2 500 15 200

Gradignan Hippodrome Madeleine 35 050 29 550 22 800

Gradignan CENBG 20 200 2 000 13 200

Total BV Gradignan 78 500 34 050 51 200

Bioparc Bioparc 82 700 4 100 53 800

Bioparc Alouette 101 700 83 200 92 000

Total BV Bioparc 184 400 87 300 145 800

OIM BIC -  Superficies impermØabilisØes par site de projet

Situation existante

Espaces pub lics aménagés Superficie totale (m†)
Evolution superficie 

impermeabilisØe maximales 
(m†)

Volume de stockage 
maximum (m3)

Total 192 811 26 000 1 300

Bioparc 9 400 6000 300

Bersol (collecteur rocade) 142 641 2000 100

Bersol (collecteur A63) 16 130 6000 300

Gradignan (collecteur 1) 13 180 2000 100

Gradignan (collecteur 2) 15 660 10000 500

OIM BIC -  Superficies impermØabilisØes  des espaces publics

Les noues intégrées au profil des voies concernées permettent d'assurer le volume de stockage par Bass in Versant. 
Ponctuellement des ouvrages enterrés peuvent assure r le stockage des volumes restants.

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer les tableaux et le texte associé par ceux figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
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L’augmentation des surfaces imperméabilisées est estimée à près de 7 000 m² sur l’ensemble 
du bassin versant Bersol, à près de 17 000 m² sur le bassin versant Gradignan et à plus de  
58 500 m² sur le bassin versant Bioparc.  

En revanche, sur les sites de projet déjà artificialisés comme Hippodrome, Porte de Bersol, 
Gutenberg et Thales, le projet permet de réduire les surfaces imperméabilisées en recréant de 
l’espace de pleine terre. 

 

L’approche a également été menée sur le tissu alentour où l’on constate une faible amélioration 
de l’existant avec une diminution des surfaces imperméabilisées (- 1800 m² sur 147 300 m² de 
surface imperméabilisée actuelle). 

 

Ce qu�il faut retenir� 

Enfin, le projet de réaménagement ou de création d’équipements publics génère en première 
approche une augmentation maximale des surfaces imperméabilisées de près de 13,5% qui sera 
intégralement compensée par le domaine public. L’augmentation des surfaces imperméabilisées 
est plus importante sur le bassin versant Gradignan avec 12 000 m² de supplémentaires. 

La réalisation du programme d’aménagement modifiera donc les conditions locales d’infiltration 
et de ruissellement à l’échelle de l’emprise retenue. L’augmentation de surfaces 
imperméabilisées (voiries, stationnement, toitures) limitera les infiltrations et pourrait entrainer 
des désagréments sur l’utilisation de l’espace public et le cas échéant une augmentation du 
niveau de risque pour les biens et les personnes si aucune mesure corrective n’était engagée. 
Le collecteur en aval du projet Bioparc étant sensible aux inondations, une attention particulière 
sera portée à la bonne réalisation des mesures compensatoires sur ce site. 

D’autre part, lors d’évènements climatiques exceptionnels, le fonctionnement et l’équilibre des 
milieux aquatiques de L’eau Bourde, le Peugue et les Ontines, situés en aval hydraulique des 
sites de projet, pourraient se trouver affectés par une augmentation significative du niveau d’eau 
liée à l’imperméabilisation. Les effets seraient alors mesurables sur la qualité physicochimique 
de l’eau. 

En ce qui concerne les eaux souterraines, l’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait 
engendrer une diminution des apports d’eaux pluviales par infiltration en phase permanente. 
Cependant, dans la mesure du possible, les eaux pluviales seront collectées et infiltrées au sein 
de chaque site de projet et équipement public. Le projet n’engendrera pas de prélèvements dans 
les masses d’eau souterraines en phase permanente. 

��'�'� �
���
���
�	��*
����������,
��?�����*�	��.���������4�
En se basant sur les règles de dimensionnement en vigueur selon le contexte de sensibilité en 
aval du point de rejet du collecteur : 500 m3/ha actif et rejet de 3 l/s/ha, une estimation de la 
répartition des volumes de stockage a été réalisée par site de projet. 

L’estimation à maxima du volume de stockage global de compensation à l’imperméabilisation des 
sites de projet est d’environ 25 000 m3 dont 18 850 m3 sur le bassin versant Bersol, 3500 m3 sur 
le bassin versant Bioparc et 2 610 m3 sur le bassin versant Gradignan. 

 

Sur les parcelles privées, les règles du PLU seront appliquées sur tout nouveau projet en 

compensant non pas l’imperméabilisation supplémentaire mais la totalité de 

l’imperméabilisation générée par le nouveau projet. 

Ainsi, l’opération d’aménagement aura un rôle bénéfique sur la gestion des eaux 
pluviales en régularisant également les surfaces imperméabilisées existantes. 

 

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer les 3 premiers paragraphes liés aux surfaces imperméabilisées par ceux figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer le dernier paragraphe lié aux volumes de stockage par celui figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
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Concernant les équipements publics, une estimation du volume de stockage par point de rejet 
est présentée dans le tableau suivant :  300 m3 sur le bassin versant Bioparc, 600 m3 sur le bassin 
versant Gradignan et 400 m3 sur le bassin versant Bersol. Ce dimensionnement est sécuritaire 
puisqu’il ne tient pas compte des capacités d’infiltration des sols relevés sur le site. 

Les ouvrages de stockage seront de type noue dont les largeurs seront le plus évasées possible 
(les pentes de rives minimales respecteront 3H/1V) et de profondeur réduite (éviter les 
profondeurs de plus de 1m). Les pentes en long seront relativement faibles (environ 0.5%). La 
surface totale de noues sur les équipements publics est estimée à 3,9 ha. Ces noues seront 
principalement dédiées au transit des eaux pluviales puisque seulement 1300 m3 seront stockés 
dans ce réseau de noues. 

A l’échelle de l’OIM, la mise en place de mesures compensatoires permettra de délester les 
réseaux de collecte d’eaux pluviales des surfaces actuellement collectées mais non stockées ni 
régulées avant rejet dans le réseau collectif.  

Ce qu�il faut retenir� 
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En phase permanente, seules les eaux pluviales sont susceptibles d’être infiltrées ou collectées 
via le réseau de gestion des eaux pluviales. Les activités des sites de projet n’engendreront pas 
de rejets particuliers vers les milieux aquatiques superficiels. 

Sur la collecte des eaux pluviales des équipements publics, les avaloirs et grilles seront pourvus 
de décantations permettant de piéger les matières en suspension sur lesquelles sont fixés 80% 
des hydrocarbures et autres métaux lourds. Le transit des eaux pluviales dans des noues permet 
de bénéficier d’une autoépuration. 

Le projet d’aménagement BIC extra-rocade, après mesure compensatoire, permettra de créer du 
linéaire de noues favorisant l’infiltration et permettant de délester les réseaux de collecte pluviaux. 
Les rejets d’eaux pluviales vers les cours d’eau seront donc diminués. Les incidences du projet 
d’ensemble sont donc positives sur les eaux de surface et souterraines. 
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Des inventaires au sein de l’aire d’étude ont été réalisés afin de rechercher d’éventuelles zones 
humides, d’après les critères définis par l’arrêté du 24 juin 2008, précisant les critères de définition 
et de délimitation des habitats humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de l'environnement. Cet arrêté fixe : la liste des habitats naturels humides (notés « H ») ou 
potentiellement humides (notés « p. »), la liste des espèces hygrophiles et enfin les 
caractéristiques des sols hydromorphes. Ces investigations se sont dans un premier temps 
concentrées sur la recherche d’habitats naturels humides et d’espèces végétales hygrophiles. 

L’application des mesures usuelles de réduction des débits et des volumes de pointe selon 

les prescriptions de Bordeaux Métropole et l’implantation de zones d’infiltration, dans la 

mesure du possible, permettent d’en réduire l’effet sur la gestion des eaux pluviales à un 

niveau significatif. Les eaux n’ayant pu être infiltrées seront gérées par le réseau de collecte 

de la Métropole. 

L’impact de l’opération d’aménagement Bordeaux Inno Campus extra-rocade sur la gestion 

quantitative des eaux pluviales et sur les débits de pointe rejetés au cours d’eau est 

globalement positif. 

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer les 2 premiers paragraphes liés aux volumes de stockage par ceux figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.



���	
�����

����
��������������������������
���

*+���,�-����)+-�(�)�-��.������/��--����)*�&��/������������
�
�

�

� 
��
�



*�����
��8�+����
���
���
�/����
��
�*�3��	���������&"��44�	�
���
���������
�	�,�������
���"9B�C4�������������9B�

�� ��"�#9$D/� �
� �,-�����
��� �,��3���� �
�� 	�����
�� *,����-�.�
� 
�� 0,-,������/� .��� ����� ���
�����4�� 
��
���
�	)��-
�3�
�/�	�
��E?E���
�.�
��
�������
���
�2�	�����
��*
���F��
� �
�*���*����.�
� �
� �
������	��	
��,�
*����
�F��
�.����4�,��
�A��
�)����
'�

 

Afin d’être considéré comme zone humide, une expertise des sols, conformément aux modalités 
énoncées à l’annexe 1 de l’arrêté du 24 juin 2008, doit être réalisée au sein des habitats naturels 
potentiellement humides notés « p », de même que pour ceux ne figurant pas dans les listes des 
habitats caractéristiques de zones humides (c’est-à-dire non présent dans la table B de l’annexe 
II de l’arrêté). Les habitats humides notés « H » sont quant à eux considérés comme 
systématiquement caractéristiques de zones humides. 

De plus, une grande partie des habitats sont soumis à des perturbations anthropiques régulières, 
le plus souvent liées aux activités locales, et ne présentent souvent pas une flore en rapport avec 
les conditions du milieu. Ainsi, des sondages pédologiques devront être réalisés dans ces milieux 
ne présentant pas une végétation dite « spontanée » et le critère pédologique sera retenu dans 
la détermination de l’humidité du milieu. Les habitats régulièrement soumis aux perturbations 
comme les cultures, les jeunes friches, les parcs urbains, etc. sont concernés. 
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Bordeaux Métropole a mis en œuvre une doctrine vertueuse au regard des enjeux 
environnementaux tout au long du projet du projet. 

C�est pourquoi Bordeaux MØtropole a souhaitØ prendre en considØration l�ensemble des 
zones humides inventoriØes. 
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La figure suivante représente la localisation des zones humides inventoriées au niveau de sites 
de projet de l’OIM BIC extra-rocade. 
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Figure 12 : Localisation des zones humides prises en compte sur l�ensemble des sites de projet OIM 
BIC extra-rocade 
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En l’absence de mesures, les impacts du projet d’aménagement sur les zones humides des sites 
de projet sont les suivants :  

 

Site de projet Surface brute impactØe 

Bioparc 2,8 ha 

Pointe Sud 0,9 ha 

Porte de Bersol 0,1 ha 

Cité des métiers 0,4 ha 

Bois Bersol 0,3 ha 

Europe 0,2 ha 

CENBG 3,4 ha 

TOTAL 8,10 ha 

Par conséquent, en l’absence de mesures, le projet entraîne la suppression de 8,10 ha de zones 
humides. 
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Des mesures d’évitement et de réduction ont été mises en œuvre afin de diminuer les surfaces 
impactées par le projet :  

�  Sites Bioparc, Pointe Sud et Europe : Le périmètre des aménagements envisagés a été 
réduit afin de réduire les surfaces de zones humides impactées par le projet. Les surfaces 
évitées représentent ainsi 0,2 ha de zone humide sur chacun des 2 sites, soit 0,6 ha au total 
; 

�  Site CENBG : La zone humide présente au centre du site, d’une surface de 2,5 ha, a été en 
grande partie préservée du fait de sa forte biodiversité. Les aménagements ont été 
préférentiellement positionnés au nord du site, où la zone humide est située autour des 
bâtiments existants et dont la destruction représente un impact moindre. Ainsi, la surface de 
zone humide évitée sur ce secteur est de 2,4 ha sur les 3,4 ha présents ; 

�  Site Porte de Bersol : préservation de 0,05 ha de zone humide. 

Par conséquent, au total sur l’ensemble des sites, ce sont 3,05 ha de zones humides qui ont été 
conservées sur les 8,10 ha présents, soit un évitement de près de 40 % des zones humides. 

�  
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Sites de projet Surface totale zone 
humide (ha) 

Surface impactØe 
(ha) 

Surface ØvitØe 
(ha) 

Bioparc 2.8 2,6 0,2 

Porte de Bersol 0,1 0,05 0,05 

Pointe Sud 0,9 0,7 0,2 

Cité des métiers 0,4 0,4 0 

Bois Bersol 0,3 0,3 0 

Europe 0,2 0 0,2 

CENBG 3.4 1 2,4 

TOTAL 8.1 5,05 3,05 

 

��'�'� ��*�	����,����
��������
��A��
��)����
��
Les surfaces de zones humides impactées par le projet d’aménagement d’ensemble après mise 
en place des mesures précédentes représentent 5,05 ha. 

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer ce tableau par celui figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
Suite à l'avis du CNPN, les nouvelles mesures d'évitement réduisent la superficie de zones humides impactées à 2,93 ha.
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Figure 13 : Impact rØsiduel sur les zones humides de l�ensemble du projet d�amØnagement 

 
Le détail des impacts résiduels sur les sites de projet est présenté ci-après. 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 2,8 ha dont 2,6 ha seront impactés 
par le projet. 

 
Figure 14 : Impact rØsiduel sur les zones humides du site Bioparc 

�  

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer les cartographies du site de Bioparc, Pointe sud, CENBG par celles figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
Suite à l'avis du CNPN, de nouvelles zones humides ont été évitées. Les superficies impactées sont pour Bioparc ( 0,79 ha); Pointe sud (0,38 ha) et CENBG (1,01 ha ).
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 3,4 ha dont 1 ha seront impactés 
par le projet. 

 
Figure 15 : Impact rØsiduel sur les zones humides du site CENBG 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 0,3 ha. Elle sera entièrement 
impactée par le projet. 

 

 
Figure 16 : Impact rØsiduel sur les zones humides du site Bois Bersol 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 0,4 ha. Elle sera entièrement 
impactée par le projet. 

 

 

 
Figure 17 : Impact rØsiduel sur les zones humides du site CitØ des mØtiers 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 0,1 ha dont 0,05 ha seront impactés par 
le projet. 

�

Figure 18 : Impact rØsiduel sur la zone humide du site Porte de Bersol 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 0,2 ha. Elle sera entièrement conservée 
dans le cadre du projet. 

 

 
Figure 19 : Localisation de la zone humide conservØe sur le site Europe 
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La surface totale de zone humide sur ce site représente 0,9 ha dont 0,7 ha seront impactés 
par le projet. 

 

�

Figure 20 : Localisation de la zone humide conservØe sur le site Pointe Sud 
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Malgré les mesures d’atténuation prescrites et l’évitement réalisé lors de l’adaptation du projet à 
la suite de la détection des secteurs d’intérêt écologique, la surface totale de zone humide détruite 
par l’ensemble du projet OIM BIC extra-rocade représente 5,05 ha.  

Pour rappel, ces 5,05 hectares feront l’objet de mesures de compensation selon un ratio de 150% 
en termes de surface conformément aux prescriptions du SDAGE Adour Garonne soit 7,58 ha. 
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Les sites pré-identifiés se localisent à proximité du projet OIM BIC et au sein des mêmes sous-
bassins versants que ce dernier. 
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mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer la partie compensation par celle figurant en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
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mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer la partie "11.3.4.2 Grand itinéraire technique par site de compensation" par la partie "Application méthode nationale d'évaluation des zones humides sur les zones de compensation (OFB) présente en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
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Sur l’ensemble des zones humides impactées et des zones de compensation mobilisées, une 
évaluation de la fonction des zones humides est réalisée. 

Dans la mesure où le caractère humide de la zone impactée et de la zone mobilisée pour la 
compensation est confirmé, les fonctions de ces deux zones sont caractérisées via l’application 
de la méthode d’évaluation des fonctions des zones humides élaborées par l’Agence Française 
de la Biodiversité (AFB). 

L’application de cette méthode doit permettre de répondre à 3 objectifs : 

Identifier les fonctions de zones humides impactées par le projet et donc voir leur évolution et les 
pertes engendrées par le projet ; 

Identifier les fonctions de zones de compensation (avant, avec et après travaux de compensation) 
et donc voir leur évolution et l’efficacité de la compensation ; 

Comparer la fonctionnalité entre la zone impactée et sa zone de compensation et voir s’il y a une 
équivalence fonctionnelle entre les deux sites. 

 

Les objectifs de cette méthode sont présentés de manière simplifiée dans la figure ci-dessous�G�
�

�
La méthode permet d’étudier les 3 fonctions des zones humides : hydrologique, biogéochimique 
et accomplissement des cycles biologiques des espèces. Elles sont déclinées en 10 sous-
fonctions s’appliquant sur 5 zones différentes (figure ci-dessous) selon la sous-fonction 
considérée. 

mgourvellec
Zone de texte 
Nous proposons de remplacer la partie "11.3.4.3 application de la méthode nationale d'évaluation des fonctionnalités des zones humides" par la partie "Application méthode nationale d'évaluation des zones humides sur les zones de compensation (OFB) présente en annexe 2.1 du mémoire en réponse à l'avis de l'AE.
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Au total, pour renseigner les 10 sous-fonctions, 22 paramètres sont renseignés afin d’alimenter 
32 indicateurs. Pour évaluer ces différentes sou-fonctions, les données nécessaires sont 
collectées dans la bibliographie et lors de phases de terrain au cours d’un diagnostic de contexte 
et fonctionnel (voir schéma du déroulé du diagnostic ci-dessous). 

 

In fine, le diagnostic permet de définir les conditions nécessaires pour que l’équivalence fonctionnelle entre 
un site impacté et un site de compensation puisse être évaluée. 

NB : pour la plupart des sites ØtudiØs, il a ØtØ difficile de dØterminer de maniŁre certaine le systŁme 
hydro-gØomorphologique ainsi que les limites de la zone contributive. En effet, le caractŁre trŁs 
urbanisØ du secteur, l�absence de relief marquØ, les systŁmes de drainage complexes ainsi que le 
substrat gØologique et pØdologique rendent difficile la connaissance exacte des sources principales 
d�eau alimentant les diffØrentes zones humides ØtudiØes selon le protocole de la mØthode. Les 
propositions prØsentØes dans cette analyse restent donc soumises à dØbat et les limites 
contextuelles relevant de ces paramŁtres à relativi ser. 
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�  Site de Bioparc 

Six zones humides sont identifiées sur ce site pour une surface de 2.8 hectares. Une grande 
partie des habitats est soumis à des perturbations régulières, le plus souvent liées aux activités 
locales. 

Le système hydrogéomorphologique définit pour ce site est alluvial et sa zone contributive de 787 
ha. La zone contributive est délicate à appréhender en raison de la présence de cours d'eau 
busés et l'implantation de la rocade entre le cours d'eau source et le site d'étude. Elle est 
constituée à plus de 70 % de zones construites et dans une moindre mesure de surfaces cultivées 
(18%). Les pressions domestiques et industrielles, plus modestement agricoles et la part 
importante d'infrastructures de transport sont favorables aux apports de composés azotés et de 
phosphore dans le site, tout comme celles de sédiments. L'opportunité de réaliser les fonctions 
associées au cycle de l’azote et du phosphore, et de retenir des sédiments est donc forte pour 
ce site. L’aspect très urbanisé du secteur lui confère également un enjeu important pour la 
réalisation de fonctions liées au ralentissement des ruissellements et à la recharge de nappe. 

Le caractère busé du cours d’eau limite très fortement les fonctionnalités liées au cours d’eau, 
très modeste par ailleurs et relativement éloigné du centre du site (281m).  

Le paysage autour du site est riche en termes de diversité d'habitats EUNIS niveau 1 malgré une 
forte proportion d'habitats urbanisés (45%). Ces habitats sont relativement bien repartis. Le 
paysage est constitué par ordre décroissant de boisements (30%), de prairies (10%) et à égales 
proportions de landes, de végétation clairsemée et d’habitats agricoles (5%). La densité de 
corridors boisés est très réduite dans le paysage du site impacté (0.9 km / 100 ha) et leur 
contribution aux connexions dans le paysage pour la faune et la flore est donc très limitée. De 
plus, la densité d’infrastructures de transport est très importante dans le paysage (plus de 10 km 
de petites et grandes infrastructures / 100 ha). La part de corridors aquatiques permanents dans 
le paysage est très importante (13 km / 100 ha) mais le caractère busé du cours d’eau limite ses 
possibilités. L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support des 
habitats mais plus modestement de connexion des habitats. 

Sur le site avant impact, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, les 
paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont principalement 
liés à la végétalisation du site (90%) ainsi que la faible part du système de drainage (drains, 
fossés, fossés profonds). Le couvert végétal important stabilise les sédiments et favorise leur 
captage et celui de nutriments en ralentissant les ruissellements. La rareté de fossés augmente 
le temps de séjour des eaux et limite l’export de flux hydrosédimentaires, nutriments et limite la 
décharge des nappes. La granulométrie est intermédiaire sur toute la profondeur du prélèvement 
de sol (1,2m), ce qui signifie que la rétention des sédiments et l’activité dénitrifiante sont 
modérées. La conductivité hydraulique est faible en surface et forte en profondeur. Les 
écoulements dans le sol vont donc s’infiltrer plus facilement en profondeur qu’en surface.  

Concernant les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des espèces, les paramètres 
qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont la richesse en habitats, 
leur très faible isolement, leur équitabilité (plus la répartition des habitats les uns par rapport aux 
autres est équilibrée, plus c’est favorable aux espèces inféodées à chacun) ainsi que la rareté de 
l’artificialisation de l’habitat. En revanche les habitats sont très différents du paysage et l’emprise 
des espèces invasives végétales est très élevée. Le potentiel d’expression des fonctions est donc 
important, en tant que support et connectivité 

Les impacts se situent au nord du site et sont définitifs sur 2.6 ha. Ils affectent des fourrés 
tempérés, des prairies, des landes sèches et des boisements.  

En termes d’intensité relative (valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site), les 
impacts modifient peu les valeurs d’indicateurs associés aux sous-fonctions hydrologiques et 
biogéochimiques (hormis celles liées à l’augmentation des rigoles qui contribuent à dégrader les 
fonctions) contrairement à ceux en lien avec les fonctions d’accomplissement du cycle biologique 
des espèces (Cf. figure suivante) et en particulier la perte de richesse et d’équipartition d’habitats. 
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Si en plus nous prenons en compte la perte de surface, 19 indicateurs sont associés à une perte 
fonctionnelle, correspondant à 9 des 10 sous fonctions étudiées (à l’exception de la séquestration 
du carbone). 
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�  Site de CENBG 

Trois zones humides ont été identifiées sur ce site, ces zones représentent une surface totale de 
3,4 ha. Il s’agit de zones boisées (chênaie-charmaie et parc boisé) et d’une pelouse entretenue 
ainsi que d’une cuvette bordée de végétation hygrophile.  

Le système hydrogéomorphologique définit pour ce site est de type plateau et sa zone 
contributive de 113 ha ; cette dernière est constituée à plus de 50 % de zones construites 

����� 19 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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0 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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7 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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7 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle

9 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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7 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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4 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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(notamment une vaste zone d'activité) et dans une moindre mesure de surfaces enherbées (32,5 
%). Les pressions domestiques et industrielles et la part importante d'infrastructures de transport 
sont favorables aux apports de composés azotés et de phosphore dans le site, tout comme celles 
de sédiments. Ce site peut contribuer à réaliser les fonctions associées au cycle de l’azote et du 
phosphore, et à retenir des sédiments. 

Le paysage autour du site est relativement riche en nombre d'habitats EUNIS niveau 1 malgré 
une forte proportion d'habitats urbanisés (30%). Il est constitué par ordre décroissant de 
boisements (25%), d'habitats agricole (vignes notamment) et de landes (20% chacun) et enfin de 
prairies (5%). La densité de corridors aquatiques et boisés est réduite dans le paysage du site 
impacté et leur contribution aux connexions dans le paysage pour la faune et la flore est donc 
très limitée. De plus, la densité d’infrastructures de transport est importante dans le paysage. 
L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support des habitats et de 
connexion des habitats vu sa situation de boisement relictuel important mais amoindrie par la 
rareté des corridors « naturels » et la densité très importante d’infrastructures de transport. 

Sur le site avant impact, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, les 
paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont principalement 
liés à la végétalisation du site (75%), une strate principalement arborescente ainsi qu’une faible 
part du système de drainage (drains, fossés, fossés profonds). Le potentiel à exprimer l’ensemble 
des fonctions hydrologiques et biogéochimiques est donc important. 

Concernant les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des espèces, les paramètres 
qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont la richesse en habitats et 
en grands habitats, leur très faible isolement, ainsi que la rareté de l’artificialisation de l’habitats. 
En revanche les habitats sont très différents du paysage, leur équitabilité est assez réduite et la 
densité de lisière est importante. Le potentiel d’expression des fonctions est donc relativement 
important, en tant que support comme de connectivité. Il faut toutefois relativiser ce constat car 
ce boisement relictuel est de plus en plus isolé par l’urbanisation. 

Les impacts se situent au nord du site et sont définitifs sur 1 ha. Ils affectent des boisements 
acidophiles et de la pinède. En termes d’intensité relative (valeur d’indicateur indépendante de la 
superficie du site), les impacts modifient peu les valeurs d’indicateurs associés aux sous-
fonctions hydrologiques et biogéochimiques à l’exception des rigoles dont la densité augmente. 
Concernant ceux en lien avec les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des espèces 
(Cf figure suivante), on observe une perte au niveau de la richesse en habitat et en densité de 
lisière. Si en plus nous prenons en compte la perte de surface, 14 indicateurs sont associés à 
une perte fonctionnelle, correspondant à l’ensemble des sous-fonctions étudiées. 
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�  Site CitØ des mØtiers 

Deux zones humides ont été recensées grâce aux analyses pédologiques. Elles cumulent une 
surface de 3780 m2. Il s’agit de pelouses de parcs anthropisés.  

Le système hydrogéomorphologique définit pour ce site est de type plateau. Sa zone contributive 
de 526 ha est constituée à 65 % de zones construites (notamment une vaste zone d'activité) ; 
quant au paysage, il est constitué à 60% de zones urbanisées (pour 20% de boisement). Dans 
les deux cas, la part d'infrastructures est également très importante.  

Les paramètres qui présentent des niveaux très élevés sont la végétalisation du site et la rareté 
des fossés, dont la valeur de l’indicateur est maximale (associée aux sous-fonctions 
hydrologiques et biogéochimiques). 

Il est à noter qu’au-delà de ces fonctionnalités potentielles, le caractère très artificialisé de la zone 
et de ces abords proches ainsi que sa petite surface limitent l’expression réelle de ces fonctions 
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notamment en ce qui concerne les sous-fonction d’accomplissement du cycle biologique des 
espèces. 

Pour la simulation des impacts, il est considéré que l’ensemble de cette zone humide est détruit 
et donc que l’intégralité de ses fonctions sont perdues. Au regard des éléments renseignés, 7 
indicateurs sont associés à une perte fonctionnelle sur 9 des 10 sous-fonctions étudiées. 

 

�  Site Europe 

La zone humide analysée, d’une surface de 0,2 ha, est une friche dégradée avec une végétation 
clairsemée. 

Le système hydrogéomorphologique définit pour ce site est de type plateau et sa zone 
contributive de 79 ha est constituée à 65 % de zones construites (notamment une vaste zone 
d'activité) ; la proportion est la même à l’échelle du paysage. Dans les deux cas, la part 
d'infrastructures est également très importante.  

Les paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont 
principalement liés à la végétalisation du site (100%) ainsi que la faible part du système de 
drainage (drains, fossés, fossés profonds). Le potentiel à exprimer l’ensemble des fonctions 
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hydrologiques et biogéochimiques est donc relativement importante. Le potentiel d’expression 
des fonctions d’accomplissement du cycle biologique est faible. 

Comme pour le site de la Cité des métiers, le caractère très artificialisé de la zone et de ces 
abords proches ainsi que sa petite surface limitent l’expression réelle de ces fonctions d’autant 
qu’il est très isolé dans l’urbanisation existante. Toutefois le caractère pionnier de l’habitat est 
favorable à certaines espèces comme la spirante d’automne. 

En raison des enjeux naturalistes présents sur la zone, cette zone a été évitée et ne sera pas 
impactée. Aucune perte n’est envisagée du moins sur les fonctionnalités potentielles car les 
alentours pourront être impactés, accentuant ainsi l’isolement de ce site et sa capacité à exprimer 
ses fonctions. 

�  Site Porte de Bersol 

Zone humide de 0,05 ha, elle est constituée d’un boisement de Pins maritimes Pinus maritimus 
qui présente une strate basse typique des pelouses urbaines entretenues.  

Ses fonctionnalités sont proches du site de la Cité des métiers.  

Pour la simulation des impacts, il est considéré que l’ensemble de cette zone humide est détruit 
et donc que l’intégralité de ses fonctions sont perdues. Au regard des éléments renseignés, 7 
indicateurs sont associés à une perte fonctionnelle sur 9 des 10 sous-fonctions étudiées. 

Comme pour les deux sites précédents, le contexte et sa faible surface limite fortement la 
fonctionnalité réelle de ce site. 
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�  Site Pointe Sud 

Trois zones humides sont identifiées sur ce site pour une surface de 0.9 hectares. Une grande 
partie des habitats est soumis à des perturbations régulières, le plus souvent liées aux activités 
locales. 

Le système hydrogéomorphologique définit pour ce site est de type « plateau » et sa zone 
contributive de 133 ha. Elle est constituée à plus de 75 % de zones construites et dans une 
moindre mesure de surfaces enherbées (25%). Les pressions urbaines et la part importante 
d'infrastructures de transport sont favorables aux apports de composés azotés et de phosphore 
dans le site, tout comme celles de sédiments. L'opportunité de réaliser les fonctions associées 
au cycle de l’azote et du phosphore, et de retenir des sédiments est donc forte pour ce site. 
L’aspect très urbanisé du secteur lui confère également un enjeu important pour la réalisation de 
fonctions liées au ralentissement des ruissellements et à la recharge de nappe. 

Le paysage autour du site est assez riche en termes de diversité d'habitats EUNIS niveau 1 
malgré une domination d'habitats urbanisés (70%). Ces habitats sont relativement bien repartis. 
Le paysage est constitué par ordre décroissant de boisements (15%) et à égales proportions de 
landes, de prairies et d’habitats agricoles (5%). La densité de corridors boisés est très réduite 
dans le paysage du site impacté (0.5 km / 100 ha) et leur contribution aux connexions dans le 
paysage pour la faune et la flore est donc très limitée. De plus, la densité d’infrastructures de 
transport est importante dans le paysage (8.8 km de petites et grandes infrastructures / 100 ha). 
La part de corridors aquatiques permanents dans le paysage est très réduite (0,3 km /100 ha). 
L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support des habitats mais 
pas de connexion entre ceux-ci. 

Sur le site avant impact, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, les 
paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont principalement 
liés à la végétalisation du site (100%). En effet, le couvert végétal stabilise les sédiments et 
favorise leur captage et celui de nutriments en ralentissant les ruissellements. Cependant la 
densité assez importante de fossés contribue à diminuer le temps de séjour des eaux et donc 
l’export de flux hydrosédimentaires et nutriments, et augmente la décharge des nappes. 

Concernant les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des espèces, les paramètres 
qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont le très faible isolement 
des habitats, leur équitabilité (plus la répartition des habitats les uns par rapport aux autres est 
équilibrée, plus c’est favorable aux espèces inféodées à chacun) ainsi que la rareté de 
l’artificialisation de l’habitat. En revanche les habitats sont très différents du paysage. Le potentiel 
d’expression des fonctions est donc important, en tant que connectivité plus que support. 

Les impacts se situent sur deux des trois sites de la zone humide et sont définitifs sur 0.7 ha. Ils 
affectent un boisement de Pins maritime sur molinie et une jonchaie.  

En termes d’intensité relative (valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site), les 
impacts modifient peu les valeurs d’indicateurs associés aux sous-fonctions hydrologiques et 
biogéochimiques contrairement à ceux en lien avec les fonctions d’accomplissement du cycle 
biologique des espèces (Cf figure suivante) et en particulier la perte de richesse et d’équipartition 
d’habitats. Si en plus nous prenons en compte la perte de surface, 13 indicateurs sont associés 
à une perte fonctionnelle, correspondant à 9 des 10 sous fonctions étudiées (à l’exception de la 
séquestration du carbone). 
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Avec impact 
envisagé

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.

Après impact

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Perturbations anthropiques modérées à quasi-
absentes.

Après impact

Perturbations anthropiques modérées à quasi-
absentes.
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Absence de lisières dans le site

Après impact

Absence de lisières dans le site
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Equitabilité de répartition des habitats très 
réduite (E=0).

Après impact

Equitabilité de répartition des habitats élevée 
(E=0,8).
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

1 habitat.

Après impact

2 habitats.
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Habitats extrêment différents du paysage 
(coef. sim.=0,05).

Après impact

Habitats extrêment différents du paysage 
(coef. sim.=0,1).
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0,1 km).

Après impact

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0,1 km).
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

Equitabilité de répartition des grands habitats 
très réduite (E=0).

Après impact

Equitabilité de répartition des grands habitats 
élevée (E=0,8).
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Avant impact

Avec impact 
envisagé

1 grand habitat.

Après impact

2 grands habitats.
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�  Bilan des impacts 

Au vu des résultats, il est possible de répartir les sites selon les impacts de la manière suivante : 

�  Le site Bioparc : site alluvial appartenant au sous-bassin versant de la Garonne du 
confluent de l’Ars au confluant de la Jalle de Canteret, présentant des potentialités 
importantes et des opportunités d’expression sur la plupart des sous-fonctions 
étudiées. Les impacts sont importants en termes de surface et sur les différents 
indicateurs.  

����&�'���	�

(�)���'
��
��

	
��	��	�����
�

5 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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0 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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6 indicateur(s) associé(s) à une perte fonctionnelle
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�  Le site CENBG : site de plateau appartenant au sous-bassin versant de la Garonne 
du confluent de l’Ars, présentant des potentialités assez importantes et des 
opportunités d’expression sur la plupart des sous-fonctions étudiées. Les impacts sont 
un peu moins marqués que sur le site précédent. 

 

�  Le site de Pointe Sud : sur ce site de plateau appartenant au sous-bassin versant de 
l’Ars, les impacts sont similaires au site du CENBG. En prenant en compte la perte de 
surface, 13 indicateurs sont associés à une perte fonctionnelle, correspondant à 9 des 
10 sous fonctions étudiées (à l’exception de la séquestration du carbone). 

 

�  Les sites de la Cité des métiers et Porte Bersol : ces deux sites de petite superficie se 
situent en zone fortement urbanisée (constructions et infrastructures nombreuses), en 
zone de plateau et dans le sous-bassin de l’Ars. Ils se composent d’habitats fortement 
anthropisés de type parcs, pelouses ornementales ou friches, relativement enclavés 
par des bâtiments ou des routes. Les fonctions réelles que peuvent remplir ces trois 
sites sont donc fortement limitées même si les indicateurs peuvent laisser supposer 
un potentiel intéressant. 

����������  �������
��	��
���������
�����������������
���	�����
��	��
�  Site de Bioparc Est – saussaie 

Ce site était inclus dans le site Bioparc décrit précédemment. A l’échelle, de cette petite zone, le 
système hydromorphologique de cette zone humide est plutôt de type dépression. Comme cela 
est décrit plus haut, les potentialités ainsi que les opportunités d’expression des différentes sous-
fonctions sont importantes sur ce site (bien que plus limitées que sur l’ensemble de Bioparc avant 
impact).  

Les principes de compensation sur ce site consistent en : 

·  L’extraction des déchets verts du fossé ; 

·  La mise en place de batardeaux au niveau des exutoires afin de pouvoir intervenir sur 
les niveaux d'eau de la ZH (mare et boisement) ; 

·  La coupe puis exportation dans la filière adaptée des espèces végétales exotiques 
envahissantes dont le Laurier cerise ; 

·  La replantation ou laisser la recolonisation spontanée d’un boisement humide. 

Il a été estimé que ces actions pourraient permettre une extension de la zone humide de 1130 
m² et favoriser le développement d’un nouvel habitat de forêt riveraine en lieu et place des 
espèces exotiques. 

En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées 
permettent principalement d’obtenir un gain sur 8 indicateurs en lien avec toutes les sous-
fonctions étudiées à l’exception de la séquestration du carbone (voir tableau suivant). 
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De plus, si l’on considère l’augmentation de surface de la zone humide liée aux mesures, la 
valeur absolue de 23 indicateurs est associée à un gain, associés à toutes les sous fonctions 
étudiées. 

�
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�  Site de Bioparc Sud – prairies 

Ce bassin est un des ouvrages du dispositif de lutte contre les inondations mis en place par 
Bordeaux Métropole. Datant de 1982, ce bassin à sec enherbé d’une capacité de stockage de  
80 000 m³ récolte les eaux du ruisseau de la Peugue ainsi que celle d’un collecteur pluvial.  

La zone humide correspond à la prairie humide du fond du bassin à laquelle on retranche le cours 
du Peugue canalisé (cunette béton) ainsi que le chemin d’exploitation le bordant qui est 
partiellement imperméabilisé. Cette zone de 2,4 Ha est principalement alimentée par le Peugue 
et secondairement par le collecteur pluvial situé au sud. D’après ces éléments, le système 
hydromorphologique de cette zone humide est donc de type alluvial. Sa zone contributive 
d’environ 1333 ha est forestière mais surtout fortement urbanisée (dont 7,8 % de surface 
construite et 10,7 km d’infrastructures de transport par km²) et présentant également une petite 
part de zone cultivée source potentielle de nitrate.  L'opportunité de réaliser les fonctions 
associées au cycle de l’azote et du phosphore, et de retenir des sédiments est donc forte pour 
ce site. 

Le paysage est dominé par l’urbanisation (près de 70 %) et par les boisements (25%). Quelques 
zones de landes et de prairies sont également présentes.  La densité de corridors aquatiques est 
importante et celle des corridors boisés est assez importante dans le paysage. Leur contribution 
aux connexions dans le paysage pour la faune et la flore est donc intéressante mais limité par 
une densité d’infrastructures de transport très marquée dans le paysage. L'opportunité est assez 
forte pour le site de réaliser les fonctions de support des habitats et de connexion des habitats vu 
sa situation de prairie alluvial en bordure de cours d’eau ; néanmoins ces fonctions sont 
amoindries par le caractère très artificialisé du cours d’eau et la densité très importante 
d’infrastructures de transport.  

Les mesures envisagées consistent principalement à améliorer la fonctionnalité des prairies en 
intégrant des aménagements qui permettent de moduler la gestion des niveaux d'eaux et ainsi 
favoriser un système de reméandrage dans les prairies.  L’une des conséquences est l'apparition 
d'un nouvel habitat rivulaire de hautes herbes. 

En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées 
permettent principalement de jouer sur 3 indicateurs en lien avec les sous-fonction hydrologiques 
et de support d’habitats (voir tableau suivant). 

 

De plus, si l’on considère l’augmentation de surface de la zone humide liée aux mesures, la valeur 
absolue de 24 indicateurs est associée à un gain, jouant sur toutes les sous fonctions étudiées. 
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Au-delà des gains potentiels en termes de fonctionnalité identifiés ci-avant, il est intéressant de 
noter que les mesures envisagées (permettant le débordement du cours d’eau plus fréquent voire 
un reméandrage) favoriseront une meilleure alimentation en eau de la zone humide, notamment 
en période de basses eaux et un écoulement plus lent dans le cours d’eau. Il est raisonnable de 
penser que l’expression réelle des différentes fonctions (hydrologique et biogéochimiques 
principalement) en sera accrue. 

�  Site de Crabette – prairies 

Ce site est un ensemble de prairies humides atlantiques et subatlantiques, de fossés et d’une 
mare.  Il se situe au niveau d’un talweg appartenant à la masse d’eau de l’Eau Bourde elle-même 
faisant partie du sous-bassin versant de l’Ars.  

La détermination du système hydro-géomorphologique ainsi que des limites de la zone 
contributive de cette zone de 1.464 ha a été particulièrement discutée. Le système choisi a 
finalement été versant et bas-versant pour une zone contributive de 10 ha mais un doute demeure 
sur la possibilité qu’il s’agisse d’une zone de plateau pour une zone contributive beaucoup plus 
large englobant de nombreuses zones urbanisés au nord.  

La zone contributive choisie est peu construite et présente une part de surface cultivée importante 
(constituée par une parcelle de vigne) et une part d’infrastructure également forte. L'opportunité 
de réaliser les fonctions associées au cycle de l’azote (nitrate notamment) et du phosphore, et 
de retenir des sédiments est donc forte pour ce site. 
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Le paysage est fortement urbanisé (65 %) ou forestier (30%). Il présente peu de corridors 
aquatiques mais une surface relativement importante de corridors boisés ainsi qu’une richesse 
et une équipartition relativement élevée. L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les 
fonctions de support des habitats et de connexion des habitats, limitée toutefois par l’importance 
de l’urbanisation et des infrastructures. Il s’agit notamment d’une des dernières prairies du 
secteur. 

Sur le site avant intervention, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, les 
paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont principalement 
liés à la végétalisation du site (98%) avec export ainsi que la faible part de rigole pour un sol très 
acide. La granulométrie est relativement grossière en surface comme en profondeur alors que la 
conductivité hydraulique est forte en profondeur et faible en surface. Le potentiel à exprimer 
l’ensemble des fonctions hydrologiques et biogéochimiques est donc relativement importante en 
particulier sur l’adsorption du phosphore.  

Le potentiel d’expression des fonctions de support des habitats et de connexion des habitats est 
relativement faible.  

Les mesures envisagées consistent à intégrer des batardeaux afin de pouvoir moduler la gestion 
des niveaux d'eaux - en 2 secteurs - l'un au centre afin d'assurer la mise en eau de la mare 
prairiale qui sera créée en amont et l'autre juste en amont de la mare existante afin de pouvoir 
gérer son niveau si les niveaux sont bas. Localement, la gestion de ces eaux via des systèmes 
de batardeaux pourra influencer le niveau de la nappe et influer sur la qualité de la prairie humide 
environnante. La possibilité d’éviter l’effet drainant du fossé de bord de route doit également être 
étudiée.  

Un boisement de saules pourrait également être favorisé sur une partie de ce fossé central ; une 
mare prairiale pourrait également être créée par une intervention de remodelage du terrain naturel 
avec une alimentation eau reposant sur un système de surverse des eaux du fossé central. 

En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées 
permettent principalement de jouer sur 6 indicateurs en lien avec toutes les sous-fonctions 
étudiées à l’exception de la séquestration du carbone (voir tableau suivant). 

 

De plus, si l’on considère l’augmentation de surface de la zone humide liée aux mesures, la valeur 
absolue de 18 indicateurs est associée à un gain, jouant sur toutes les sous fonctions étudiées. 
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�  Site de CENBG – saussaie 

Ce site était inclus dans le site CENBG décrit précédemment. Il s’agit de la zone présentant les 
caractéristiques les plus marquées de zone humide. A l’échelle, de cette petite zone, le système 
hydromorphologique de cette zone humide est plutôt de type plateau. Comme nous l’avons décrit 
plus haut, les potentialités ainsi que les opportunités d’expression des différentes sous-fonctions 
sont assez importantes sur ce site. 

Les mesures envisageables sur ce site sont cantonnées à la lutte contre les espèces invasives 
et le reprofilage de deux rigoles pour améliorer la fonctionnalité de la zone.  

En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées 
permettent principalement de jouer sur 2 indicateurs en lien avec toutes les sous-fonctions 
étudiées à l’exception de la séquestration du carbone et de la connexion des habitats (voir tableau 
suivant). 
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�  Site Bioparc 

Pour ce site, les sites de compensation associés se composent de la saussaie de Bioparc Est et 
des prairies de Bioparc sud. Pour cette analyse la comparaison est faite avec le site des prairies. 
En effet, la saussaie est déjà incluse dans le périmètre du site impacté. Pour cette dernière 
l’apport des gains engendrés par les mesures sea discuté. 

Diagnostic de contexte 

Les deux sites sont alluviaux mais ne sont pas associés au même cours d’eau. Cela dit le site 
impacté est associé à un cours d’eau affluent du Peugue, qui possède un bassin versant limité 
et fortement dégradé. 

La zone contributive des prairies est vaste et environ deux fois plus grande que celle de Bioparc. 
Elle se caractérise par une très forte proportion de constructions et d’infrastructures mais 
l’agriculture y est moins présente (l’opportunité à dénitrifier y sera moindre).  

Les paysages sont assez similaires, dominés par l’urbanisation et la forêt. Le paysage de la zone 
impactée comporte néanmoins des habitats continentaux sans végétation et agricoles (10%) que 
celui de la zone de compensation ne comprend pas. L’urbanisation est plus importante dans 
l’environnement du site compensatoire. 
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Enfin les habitats sont différents : friches, fourrés, landes, boisements et végétations herbacées 
d’un côté et prairie humides de l’autre. Les impacts se font plutôt sur des habitats forestiers ou 
des fourrés même s’il s’agit de milieux relativement anthropisés et dégradés.  

Diagnostic fonctionnel 

Pour cette analyse, le ratio de compensation est fixé à 1. La faisabilité technique et le temps 
escompté pour obtenir les gains des mesures envisagées sur les prairies peuvent nous laisser 
penser à une obtention des gains rapide et avec de bonnes chances de réussite. 

Même avec ce faible ratio, un seul indicateur présente un gain fonctionnel compensant la perte 
fonctionnelle sur le site impacté. Il s’agit de la « rareté des rigoles » (suppression des rigoles sur 
le site après action écologique) qui va agir positivement sur les fonctions hydrologiques et 
biogéochimiques, dont le gain fonctionnel est de 1.3. Si l’on regarde plus en détail, le niveau des 
gains pour les fonctionnalités perdues, on observe qu’il varie en 0.1 et 0.4 fois la perte et situe le 
plus généralement à 0.2. 

Même si on ajoutait les gains potentiellement envisageables sur la saussaie après action 
écologique, les gains finaux observés ne permettraient pas d’espérer atteindre une équivalence 
sur la plupart des indicateurs, du fait notamment de la faible surface de celle-ci. 
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Conclusion 

Ainsi même en considérant les deux sites de compensation (prairies Bioparc Sud et Saussaie 
Bioparc Est) et un ratio minimal, il n’est pas observé d’équivalence. Ces sites sont donc 
insuffisants pour compenser les impacts fonctionnels sur les deux zones humides détruites sur 
Bioparc Nord. Il est à noter que même dans le cas où une équivalence aurait été conclue pour 
certains indicateurs, les différences observées sur le diagnostic de contexte auraient pu amener 
à relativiser la compensation réelle des fonctionnalités (la zone contributive et les habitats étant 
différents).  

Il est donc nécessaire de rechercher de nouveaux sites compensatoires. Sans connaître leurs 
caractéristiques, il est difficile de définir une surface précise mais ils seront de préférence situés 
en bordure de cours d’eau (soit du Peugue, soit de son affluent) et les mesures mises en place 
devront permettre d’obtenir un boisement alluvial. 
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�  Site CENBG 

Pour ce site, les sites de compensation associés se composent de la saussaie du CNBG et des 
prairies de Crabette. Comme pour le site de Bioparc la saussaie est déjà incluse dans le périmètre 
du site impacté. Pour cette dernière l’apport des gains engendrés par les mesures seront 
discutés. 

Diagnostic de contexte 

La grande différence entre ces deux sites réside dans le système hydrogéomorphologique et la 
taille de la zone contributive mais comme nous l’avons précisé plus haut, ces paramètres ont été 
difficiles à définir. 
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Diagnostic fonctionnel 

Pour cette analyse, le ratio de compensation est fixé à 1. La faisabilité technique et le temps 
escompté pour obtenir les gains des mesures envisagées sur les prairies nous laissent penser à 
une obtention des gains rapide avec de bonnes chances de réussite. 

En considérant ce ratio, 2 indicateurs présentent un gain fonctionnel compensant la perte 
fonctionnelle sur le site impacté. Il s’agit des indicateurs rareté des fossés profonds et 
équipartition des grands habitats associés à 8 des sous-fonctions. Si l’on regarde plus en détail 
le niveau des gains pour les fonctionnalités perdues, on observe qu’elle est de 1.5 pour la rareté 
des fossés profonds et 6 équipartition des grands habitats. Les valeurs sont en moyenne 
équivalent à 0.3 fois la perte pour les autres indicateurs présentant un gain. Il est à noter qu’un 
ratio de 1.5 aurait permis de conserver une équivalence sur ces 2 indicateurs.  

Si on regarde les différentes sous-fonctions, l’intensité des impacts et des pertes sont importantes 
par rapport au gains acquis (en nombre et en valeur absolue). L’équivalence vraisemblable sur 
deux indicateurs semble relativement limitée et insuffisant pour conclure à une compensation 
réelle de ses sous-fonctions. Il est toutefois à noter que les mesures sur les prairies permettent 
un grand nombre de gains dont certains n’ont pas été intégrés sur le site impacté. 
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Si on ajoute à ces gains ceux potentiellement envisageable sur la saussaie, même sans une 
analyse systématique, les faibles gains observés ne permettent pas d’atteindre une équivalence 
du fait notamment de la faible surface de celle-ci. En effet les mesures n’engendrent des gains 
que sur les indicateurs rareté des invasions biologiques, non renseigné dans le site impacté, et 
rareté des rigoles pour lequel 0.7 de valeur absolue est nécessaire pour une valeur de seulement 
0.15 en termes de gain sur la saussaie. 
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NB : le caractŁre humide du boisement situØ au sud est discutable sur l’intØgralitØ de la 
zone. En effet d’autres sondages y ont ØtØ rØalisØs dont les caractØristiques ne 
rØpondaient pas à la dØfinition d’une zone humide bien que proche. Une amØlioration de 
ce caractŁre humide pourrait Œtre obtenue par la mise en place de systŁmes de rØgulation 
des eaux au niveau du fossØ central dont le pouvoir drainant semble prononcØ sur la zone. 
Toutefois cette mesure n’a pas ØtØ proposØe dans le cadre de cette Øtude en raison des 
risques potentiels encourus par les zones urbanisØes de part et d�autre de la zone. En 
parallŁle des recherches de nouvelles zones compensatoires il pourrait Øgalement Œtre 
envisagØ de mener une Øtude hydraulique pour prØciser les risques et les gains que cela 
pourrait apporter. 

Conclusion 

Ainsi malgré une équivalence vraisemblable sur deux indicateurs, il ne semble pas possible de 
conclure à une équivalence fonctionnelle de cette compensation. Cette constatation est 
également motivée par les incertitudes sur le diagnostic de contexte.  

Il est donc nécessaire de rechercher de nouveaux sites compensatoires, les aménagements sur 
la saussaie et le site de Crabette doivent malgré tout être conservés car nous avons montré leur 
intérêt bien qu’insuffisants à la compensation. 

Toutefois, avant de lancer la recherche de nouveau sites, il serait intéressant de réaliser l’étude 
hydraulique sur le boisement au sud du site impacté de CENBG, et dans le cas où l’amélioration 
de son fonctionnement hydraulique est possible, refaire l’analyse des fonctionnalités. Il est 
probable que les mesures envisagées permettent d’atteindre une équivalence fonctionnelle 
vraisemblable. 

En cas d’impossibilité ou de gains insuffisants, la recherche devra s’orienter vers un boisement 
humide dégradé ou d’une parcelle à planter, en zone de plateau et sur le bassin versant de l’Ars. 
Elle devra également être dans un secteur présentant des pressions anthropiques importantes 
(urbanisation ou agriculture) pour présenter les mêmes opportunités d’expression des sous 
fonctions et ainsi fournir le même genre de services écosystémiques. 

�  Sites Europe, Cité des métiers et Porte de Bersol 

Comme mentionné dans l’analyse des impacts, ces trois sites sont assez proches d’un point de 
vue fonctionnel mais également très anthropisés et dégradés. Il n’a pas été possible de trouver 
de sites équivalents sur le secteur d’étude.  

Dans le cadre du projet il est envisageable de restaurer un certain nombre de sous-fonctions par 
des aménagements spécifiques qui peuvent ponctuellement répondre à une problématique. C’est 
par exemple le cas de la gestion des eaux pluviales (noues ou bassins). Ces solutions doivent 
toutefois être considérées non pas comme des mesures de compensation mais plutôt comme de 
la réduction et ne sont pas suffisantes par elles-mêmes. 

�  Site Pointe Sud 

Une recherche foncière est actuellement en cours afin d’identifier une entité au sein du bassin 
versant de l’Ars, qui permettra de mettre en œuvre la restauration d’une mosaïque de chênaie, 
lande à Molinie bleue et jonchaie. 

Au regard du diagnostic des zones humides impactées sur le site de Pointe Sud, les mesures de 
compensation auront pour principal objectif de restaurer les fonctions d’accomplissement du 
cycle biologique des espèces. 
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La Métropole dispose donc de 9,78 ha de zones humides dégradées ou présentant des 
fonctionnalités écologique et hydrauliques incomplètes et qui pourraient faire l’objet d’une 
restauration et/ou d’une valorisation dans le cadre des compensations. Si l’équivalence 
écologique n’était pas démontrée grâce à la restauration de ces secteurs, d’autres secteurs 
seront recherchés pour résorber la dette compensatoire. 

A ce titre, Bordeaux Métropole a missionné une équipe dédiée à la mise en œuvre de différentes 
méthodologies de recherche du foncier nécessaire à l’application de la compensation zones 
humides. Les deux méthodes appliquées sont présentées succinctement dans les deux schémas 
pages suivantes : 

·  Recherche foncière par pré-diagnostic ; 

·  Recherche foncière par identification des sites à « haut potentiel écologique ». 

Ci-après, le schéma déclinant la méthode de recherche foncière de zones humides par pré-
diagnostic : 
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Ci-dessous, un schéma déclinant la recherche de zones humides via une approche basée sur la 
méthode de définition des sites à haut potentiel écologique de la Mission Économie de la 
Biodiversité et de la LPO PACA : 

 
Dans le cadre des deux méthodes, une part importante est accordée à la phase de terrain. Les 
expertises de terrain doivent permettre d’évaluer la possibilité d’y appliquer des mesures de 
restauration puis de gestion sur le long terme. Il s’agit de pouvoir évaluer l’équivalence ou le gain 
vis-à-vis des zones humides impactées à compenser.  

Dans la mesure où les parcelles identifiées sont éligibles à la mise en œuvre de mesures de 
compensation zones humides, les étapes qui suivent sont la négociation foncière, pour 
conventionner ou acquérir le foncier (si foncier privé), puis la définition de plans de gestion d’une 
durée de 30 ans. 
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Le projet prévoit la réalisation de noues de stockage des eaux pluviales ou bassins de rétention 
pour compenser l’imperméabilisation des aménagements sur les eaux de ruissellement. 

Afin de garantir l’efficacité de ces ouvrages et la qualité des milieux récepteur, le suivi et l’entretien 
des ouvrages sera réalisé : 

�  Par les propriétaires des parcelles sur les sites de projet qui suivront les recommandations 
du cahier de prescriptions techniques et environnementale. L’entretien réalisé tous les ans 
passe par un fauchage des abords et l’entretien de l’ouvrage de régulation.  

La végétation et les détritus divers seront ramassés régulièrement afin d’éviter le risque 
d’obstruction des noues. 

�  Par Bordeaux Métropole via son délégataire pour les ouvrages de compensation des 
équipements publics. L’entretien sera réalisé 2 fois par an. 

Afin de suivre l’évolution de la qualité des rejets d’eaux pluviales dans le milieu récepteur, 
Bordeaux Métropole réalise des mesures physico-chimiques au niveau des rejets de collecteur 
rocade dans l’Eau Bourde 2 fois par an. Les paramètres analysés sont pH, MES, DBO5, COD, 
N, P, HAP, pesticides, métaux. 

Un suivi équivalent sera mis en place au niveau du point de rejet des collecteurs dans Le Peugue. 

�� #"�����B�!�����J�#�!�$�
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Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 a été approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet 
Coordonnateur du Bassin Adour-Garonne, Préfet de la Région Midi-Pyrénées. Ce document fixe 
les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau du Bassin Adour-
Garonne et le programme de mesures. 

Les niveaux d’objectifs de bon état du SDAGE Adour Garonne 2016-2021 ont été, pour certains, 
actualisés pour les horizons 2021 et 2027. 

Pour les deux masses d’eau concernées par le projet, les objectifs sont les suivants :  

�  « L’eau Bourde de sa source au confluent de la Garonne » (FRFR52) : Bon état écologique 
potentiel en 2027 et bon état chimique en 2021 ; 

�  « Le Peugue » (FRFRT34_3) : Bon état écologique potentiel en 2027 et bon état chimique 
en 2015. 

Les quatre orientations fondamentales suivantes constituent le socle du SDAGE 2016-2021 : 

�  Orientation A : CrØer les conditions de gouvernance favorables à l�atteinte des 
objectifs du SDAGE.  

Elle vise à une gouvernance de la politique de l’eau plus transparente, plus cohérente et à 
la bonne échelle. Ainsi le projet renforce l’organisation par bassin versant en lien avec 
l’évolution de la règlementation sur les collectivités territoriales et leurs compétences (loi 
Métropoles et compétence en gestion de l’eau, des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI)). 
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Elle précise les besoins en termes d’acquisition et de diffusion de la connaissance nécessaire 
à l’atteinte des objectifs du SDAGE, notamment pour l’intégration du plan d’adaptation au 
changement climatique. 

Elle renforce la prise en compte des enjeux de l’eau dans l’aménagement du territoire et les 
documents d’urbanisme. 

�  Orientation B : RØduire les pollutions. 

Elle vise l’amélioration de la qualité de l’eau pour : 

·  atteindre le bon état des eaux ; 

·  permettre la mise en conformité vis-à-vis de l’alimentation en eau potable, de la 
baignade et des loisirs nautiques, de la pêche et de la production de coquillages. 

Elle traite de la réduction des rejets ponctuels et diffus de polluants issus des activités 
domestiques, industrielles et agricoles. Elle intègre la préservation de la qualité de l’eau pour 
le littoral. 

�  Orientation C : AmØliorer la gestion quantitative 

Face aux changements globaux à long terme, elle vise à réduire la pression sur la ressource 
tout en permettant de sécuriser l’irrigation et les usages économiques, et de préserver les 
milieux aquatiques dans les secteurs en déficit. 

�  Orientation D : PrØserver et restaurer les fonctionnalitØs des milieux aquatiques. 

Elle vise la réduction de la dégradation physique des milieux et la préservation ou la 
restauration de la biodiversité et des fonctions assurées par ces infrastructures naturelles, 
avec une gestion contribuant à l’atteinte du bon état écologique. Les dispositions concernant 
les aléas d’inondation y sont intégrées pour leur lien avec les milieux aquatiques. 

Les principales évolutions sont liées à l’articulation avec le PGRI, à l’actualisation du 
classement règlementaire des cours d’eau, à l’amélioration des dispositions concernant la 
protection des zones humides, à la révision en cours des PLAGEPOMI sur les enjeux des 
poissons migrateurs et à l’intégration de l’adaptation au changement climatique. 
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Au regard des ØlØments prØsentØs, le projet ne prØsente pas d�incompatibilitØ avec les orientations du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021. 
�  
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Le SAGE nappes profondes de Gironde a été approuvé par le Préfet de la Gironde en 2003 pour 
sa version initiale et en 2013 pour sa version révisée. Le périmètre du SAGE concerne les 
ressources en eaux souterraines profondes du Miocène, de l’Oligocène, de l’Éocène et du 
Crétacé sur le territoire du département de la Gironde (10 000 km² environ). 

 

 
 

Préservées des pollutions superficielles par des couches géologiques imperméables qui les 
isolent et les maintiennent sous pression, les nappes profondes fournissent des eaux dont la 
qualité est très stable et dans la très grande majorité des cas conforme aux exigences pour l'eau 
potable. Les nappes profondes représentent des volumes d'eau très importants (plusieurs 
centaines de milliards de mètres cube pour le département de la Gironde). Leurs eaux datent de 
plusieurs milliers d’années et se renouvellent lentement (de quelques dizaines de millions de 
mètres cube par an), ce qui explique la stabilité de leur composition chimique. Ce renouvellement 
est assuré par des échanges avec les nappes qui les encadrent, dont les eaux sont aussi très 
âgées, et grâce à une alimentation directe par la pluie sur les zones très limitées où les nappes 
affleurent. 

Le SAGE a pour objectif, dans son périmètre, de restaurer le « bon état » des nappes 
surexploitées et de garantir le maintien des autres nappes en « bon état ». 

La préservation du « bon état quantitatif » de ces nappes profondes impose : 

�  une gestion en bilan : les prélèvements cumulés à grande échelle (1 000 km² ou plus) ne 
doivent pas excéder, sur de longues périodes, leur capacité de renouvellement, qui est 
limitée ; 

�  une gestion en pression : à une échelle locale (moins 100 km²), les prélèvements ne 
doivent pas provoquer une diminution de pression dans les nappes susceptible de générer 
une dégradation de la ressource (changement de propriétés physico-chimiques, intrusion 
d’eau salée, vulnérabilité aux pollutions). 

La priorité du SAGE est donnée à : 

�  La réduction des pertes dans les réseaux publics de distribution d’eau potable, 

�  L’exemplarité des collectivités locales, préalable indispensable à une sollicitation du grand 
public, 

�  L’optimisation des usages domestiques par tous les Girondins, 
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�  La mise en service de nouvelles ressources, dites de substitution. 

Le projet ne prØvoit pas de prØlŁvements dans les eaux souterraines et veillera à ne pas 
dØgrader leur qualitØ. Il ne prØsente donc pas d�incompatibilitØ avec le SAGE Nappes 
profondes. 
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Les communes du projet (Gradignan, Mérignac, Pessac) sont concernées par le SAGE « Estuaire 
de la Gironde et milieux associés » qui est porté par le Syndicat Mixte pour le Développement 
Durable de l'Estuaire de la Gironde (SMIDDEST). 

Ce SAGE a été approuvé par arrêté interpréfectoral le 30 août 2013. 

Son périmètre représente 3 683 km2 et le nombre de communes concerné est de 142 en Gironde 
et 45 en Charente-Maritime. 
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Le SAGE possède les 9 enjeux et objectifs suivants :  

�  1°) Le bouchon vaseux  : supprimer des situations à risque sur un espace stratégique pour 
le bassin versant. 

Le projet n’aura pas d’impact sur le bouchon vaseux. 
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�  2°) Les pollutions chimiques  : appréhender les impacts dans toutes leurs composantes et 
agir sur les principaux facteurs limitants pour l’écosystème. 

Le projet n’est pas de nature à entrainer une pollution chimique. 

�  3°) La prØservation des habitats benthiques : supprimer de l’estuaire toute pression 
supplémentaire forte et non indispensable. 

Le projet n’aura pas d’impact sur les habitats benthiques. 

�  4°) La navigation  : garantir les conditions d’une navigation intégrant mieux les enjeux de 
préservation des écosystèmes. 

Le projet n’aura pas d’impact sur la navigation. 

�  5°) La qualitØ des eaux superficielles et le bon Øtat Øcologique des sous-bassins 
versants : restaurer la continuité écologique, le bon état qualitatif et hydromorphologique. 

Les eaux pluviales du projet seront acheminées vers des bassins de rétention puis infiltrées 
ou évacuées vers le réseau public. De plus, aucun cours d’eau n’est concerné par les 
aménagements du projet. Par conséquent, le projet n’aura pas d’impact direct sur les eaux 
superficielles.  

�  6°) Les zones humides : préserver ces espaces en organisant la conciliation des objectifs 
environnementaux et humains. 

Selon les inventaires réalisés, des zones humides sont présentes sur certains sites de projet 
(Bioparc, Pointe Sud, Porte de Bersol, Bois Bersol, CENBG, Cité des métiers). Malgré des 
mesures d’évitement et de réduction, le projet entraine la destruction de 5,05 ha de zones 
humides. Cependant, cette surface fera l’objet d’une mesure de compensation afin de pallier 
cet impact. 

�  7°) L�ØcosystŁme estuarien et la ressource halieutique : reconstruire les conditions d’un 
équilibre écologique de l’estuaire pour servir de support à une activité pérenne. 

Le projet n’aura pas d’impact sur l’équilibre écologique de l’estuaire. 

�  8°) Le risque d�inondation  : définir une politique estuarienne de protection intégrée contre 
les inondations.  

Le projet n’est pas situé en zone inondable et n’aura pas d’impact sur celle-ci. 

�  9°) L�organisation des acteurs  : une simplification nécessaire pour gagner en efficacité. 

Le projet n’est pas concerné par cet enjeu. 

 

Par consØquent, le projet ne prØsente pas d�incompatibilitØ avec le SAGE Estuaire de la 
Gironde et milieux associØs. 
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Le PGRI 2016-2021 a été élaboré sous l’autorité du préfet coordinateur de bassin, en concertation 
avec les représentants des collectivités territoriales, des acteurs économiques, des associations 
et en cohérence avec la Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation. 

Son but est de réduire les conséquences dommageables des inondations pour la santé humaine, 
l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique sur le bassin et ses 18 territoires 
identifiés à risques importants. 
Figure 21 : Territoires à risque important d�inonda tion 

 

Le territoire de Bordeaux fait partie des Territoires à Risque Important d’inondation, cependant, 
les communes du projet (Pessac, MØrignac et Gradignan) ne font pas partie des 
communes concernØes par la stratØgie locale. 

 

De plus, le projet n’est pas situé en zone inondable. 

 

Par consØquent, le projet ne prØsente pas d�incompatibilitØ avec le PGRI. 




